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Edito et vœux du maire
Chères Califontaines, chers Califontains,

Ce qui a changé, bousculé notre quotidien ces trois dernières années semble 
aujourd’hui être derrière nous, je veux bien-entendu parler de la COVID 19. 
Nos comportements ont évolué dans nos rapports aux autres, certaines de nos 
habitudes ont disparu, peut-être étaient-elles mauvaises ? Toujours est-il que 
nous avons repris un rythme de vie à peu près normal et nous avons pu de 
nouveau nous rassembler à l’occasion de certaines manifestations dans cet esprit 
de partage, d’échange et de convivialité qui nous a tant fait défaut pendant 
cette période d’épidémie. Restons toutefois prudents et vigilants afin de ne pas 
favoriser une résurgence de ce fléau, je crois que nous ne sommes à l’abri de rien 
mais par contre ce qui est sûr, c’est que nous pouvons être les acteurs de notre 
bien-être.

Concernant notre commune et l’intercommunalité à laquelle nous appartenons (Loire-Layon-Aubance), 
les études, dossiers ou encore travaux n’ont pas cessé de se poursuivre. La question de l’élaboration d’un 
PLUi (Plan Local d’Urbanisme à l’échelle Intercommunale “i”) s’est de nouveau invitée dans les débats 
ce qui a retardé notre intention de revoir notre PLU communal. La décision d’aller vers un PLUi devrait 
être prise pour cet été, celle-ci nous donnera les orientations que nous devrons prendre. Le déploiement 
de la fibre optique est pratiquement arrivé à son terme, peut-être encore quelques écarts à ajuster mais 
une très grande partie du territoire communal est éligible au raccordement. Un plus pour nos habitants 
qui connaissaient un très faible débit “internet” voire même parfois d’énormes difficultés de connexion. 
L’arrivée de la fibre au sein de nos foyers a pu également améliorer notre téléphonie mobile via le “WiFi”. 
Cependant, dès que nous nous trouvons en extérieur, le réseau sur quelques secteurs de notre territoire 
est très faible et parfois même inexistant. La solution pour remédier à ce problème est l’implantation 
d’antennes relais (posées sur un mât, un toit, dans un clocher etc…). Un programme national porté par 
le Département auquel nous sommes éligibles est en cours. Je sais que ce sujet importe pour beaucoup 
mais soulève également des inquiétudes chez certain.e.s. A ce jour rien n’est arrêté, l’étude est en cours 
et l’entreprise missionnée pour celle-ci doit nous remettre un dossier d’informations. Une réunion 
publique sera organisée pour présenter le projet et débattre avec vous des orientations à prendre. Nous 
vous tiendrons informés de celle-ci par voie de presse, site internet de la commune et via l’application 
IntraMuros. 

D’importants travaux ont également été réalisés : école sécurisée et inclusive, rue du vieux pont… Des 
aménagements ont vu le jour : périscolaire, plateau Mouv’Roc… Avec l’appui d’Élues, un groupe de jeunes 
Califontain.e.s a réinvesti la salle du “JEU” afin de créer un lieu de rencontre, d’échanges, un lieu pour 
mettre en œuvre des projets qu’ils souhaitent vivre. Une inauguration aura lieu au printemps, là encore 
nous vous informerons par le biais des canaux de communication habituels. Le samedi 27 mai prochain 
verra la 2ème édition de notre “Fête du Village” qui cette année se déroulera sur la journée entière. De 
nombreux spectacles, animations, stands sont au programme. Réservez votre week-end, n’hésitez pas à 
en parler autour de vous, c’est avec un grand plaisir que les organisateurs vous accueilleront.

Notre village est actif, ses habitant.e.s contribuent au dynamisme qui nous caractérise et qui parfois 
même fait que nous sommes enviés. L’équipe municipale et moi-même, nous serons toujours disponibles 
et à votre écoute dans un contexte où la proximité et la sérénité seront toujours de mise. Nous vous 
souhaitons une très belle année 2023.
  Yves BERLAND

Le Maire

 
 
Édito “Califontain” 2023 
 
Chères Califontaines, chers Califontains, 
 

Ce qui a changé, bousculé notre quotidien ces trois dernières années semble aujourd’hui être 
derrière nous, je veux bien-entendu parler de la COVID 19. Nos comportements ont évolué dans nos 
rapports aux autres, certaines de nos habitudes ont disparu, peut-être étaient-elles mauvaises ? 
Toujours est-il que nous avons repris un rythme de vie à peu près normal et nous avons pu de nouveau 
nous rassembler à l’occasion de certaines manifestations dans cet esprit de partage, d’échange et de 
convivialité qui nous a tant fait défaut pendant cette période d’épidémie. Restons toutefois prudents 
et vigilants afin de ne pas favoriser une résurgence de ce fléau, je crois que nous ne sommes à l’abri de 
rien mais par contre ce qui est sûr, c’est que nous pouvons être les acteurs de notre bien-être. 

Concernant notre commune et l’intercommunalité à laquelle nous appartenons (Loire-Layon-
Aubance), les études, dossiers ou encore travaux n’ont pas cessé de se poursuivre. La question de 
l’élaboration d’un PLUi (Plan Local d’Urbanisme à l’échelle Intercommunale “i”) s’est de nouveau 
invitée dans les débats ce qui a retardé notre intention de revoir notre PLU communal. La décision 
d’aller vers un PLUi devrait être prise pour cet été, celle-ci nous donnera les orientations que nous 
devrons prendre. Le déploiement de la fibre optique est pratiquement arrivé à son terme, peut-être 
encore quelques écarts à ajuster mais une très grande partie du territoire communal est éligible au 
raccordement. Un plus pour nos habitants qui connaissaient un très faible débit “internet” voire même 
parfois d’énormes difficultés de connexion. L’arrivée de la fibre au sein de nos foyers a pu également 
améliorer notre téléphonie mobile via le “WiFi”. Cependant, dès que nous nous trouvons en extérieur, 
le réseau sur quelques secteurs de notre territoire est très faible et parfois même inexistant. La solution 
pour remédier à ce problème est l’implantation d’antennes relais (posées sur un mât, un toit, dans un 
clocher etc…). Un programme national porté par le Département auquel nous sommes éligibles est en 
cours. Je sais que ce sujet importe pour beaucoup mais soulève également des inquiétudes chez 
certain.e.s. A ce jour rien n’est arrêté, l’étude est en cours et l’entreprise missionnée pour celle-ci doit 
nous remettre un dossier d’informations. Une réunion publique sera organisée pour présenter le projet 
et débattre avec vous des orientations à prendre. Nous vous tiendrons informés de celle-ci par voie de 
presse, site internet de la commune et via l’application IntraMuros.  

D’importants travaux ont également été réalisés : école sécurisée et inclusive, rue du vieux 
pont… Des aménagements ont vu le jour : périscolaire, plateau Mouv’Roc… Avec l’appui d’Élues, un 
groupe de jeunes Califontain.e.s a réinvesti la salle du “JEU” afin de créer un lieu de rencontre, 
d’échanges, un lieu pour mettre en œuvre des projets qu’ils souhaitent vivre. Une inauguration aura 
lieu au printemps, là encore nous vous informerons par le biais des canaux de communication 
habituels. Le samedi 27 mai prochain verra la 2ème édition de notre “Fête du Village” qui cette année se 
déroulera sur la journée entière. De nombreux spectacles, animations, stands sont au programme. 
Réservez votre week-end, n’hésitez pas à en parler autour de vous, c’est avec un grand plaisir que les 
organisateurs vous accueillerons. 

Notre village est actif, ses habitant.e.s contribuent au dynamisme qui nous caractérise 
et qui parfois même fait que nous sommes enviés. L’équipe municipale et moi-même, nous 
serons toujours disponibles et à votre écoute dans un contexte où la proximité et la sérénité 
seront toujours de mise. Nous vous souhaitons une très belle année 2023. 
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Chères Califontaines, chers Califontains, 
Je tenais tout d’abord à remercier Monsieur le Maire, Yves Berland, pour sa proposition d’expression dans ce bulletin 
communal, ce qui me touche particulièrement compte tenu de mon attachement à notre village de Chaudefonds-sur-Layon. 
C’est aussi l’occasion pour moi d’évoquer trois aspects de mon travail parlementaire, toujours en lien avec la réalité du 
terrain et de nos communes du Maine-et-Loire : 
▪ Dans le cadre de mes travaux sur les Solidarités : j’ai notamment supervisé avec attention la hausse de la prime 

d’activité pour augmenter le revenu du travail autour du SMIC. La revalorisation du montant de l’Allocation Adulte 
Handicapé (AAH) a également permis de répondre à une demande légitime des bénéficiaires. Je travaille également la 
question de l’aide alimentaire et de son financement via l’Union Européenne. Les contrôles sont nécessaires pour 
garantir des produits de qualité pour les personnes dans le besoin. La question du Grand âge et de l’Autonomie me 
tient également très à cœur depuis de nombreuses années. A l’Assemblée, comme dans la circonscription, je travaille 
à renforcer la reconnaissance des professionnels du secteur, notamment du domicile. Sur ce sujet, j’ai invité Brigitte 
Bourguignon, Ministre déléguée chargée de l’autonomie, à venir rencontrer nos professionnels. Elle était ainsi présente 
à Chalonnes-sur-Loire le 2 octobre dernier, pour les écouter et enrichir son analyse de la situation, en vue de mesures 
nouvelles adaptées à nos besoins. 

▪ Sur les politiques d’Immigration, d’Asile et d’Intégration : je me suis spécialisée sur ces sujets complexes et j’ai pu 
convaincre le Parlement de l’intérêt de baisser les taxes élevées payées par les étrangers autorisés à s’installer en 
France. Je travaille aussi sur la stratégie nationale concernant l'intégration professionnelle des immigrés et des 
demandeurs d'asiles. 

▪ Face à la crise économique à laquelle nous sommes confrontés : depuis près d’un an, je suis particulièrement 
impliquée avec la commission des finances et du développement économique de l’Assemblée nationale pour proposer, 
voter et adapter sans cesse les différentes aides aux entreprises (fonds de solidarité, chômage partiel, PGE...), mais 
aussi les aides aux associations, afin de leur permettre de passer cette crise hors norme. Je reste aussi attentive et 
active sur les questions agricoles et viticoles. Vous pourrez retrouver mes actions et engagements quotidiens sur mon 
site internet en détails. 

Pour terminer, je pense que l’année 2021 doit rimer avec « vaccin », c’est la meilleure façon de tourner la page et de 
retrouver le cours de nos vies. Même si nous devrons nous montrer patients, car la demande mondiale en vaccins est forte 
et la production est limitée.  
Il faut aussi rester positif. La dynamique est forte en Anjou. Les investissements des entreprises sont importants, parfois 
soutenus par l’Etat dans le cadre du plan de Relance, à l’image des Ateliers Perrault de Saint-Laurent-de-la Plaine, ou de 
Charlotte Pénard à Chaudefonds qui a osé ouvrir sa savonnerie artisanale, malgré la crise. Des travaux majeurs sont engagés 
pour nos services publics, comme la reconstruction de l’Hôpital de la Corniche Angevine et des EHPAD de Chalonnes-sur-
Loire, des initiatives citoyennes formidables avec les parcs éoliens des Mauges et l’intérêt de Barbara POMPILI, la Ministre 
de la Transition écologique, qui s’est déplacée ce 25 janvier. Voilà donc beaucoup de raisons pour positiver ! 
Je vous souhaite une belle année 2021 et vous adresse mes vœux les plus sincères et les plus chaleureux, tout en étant 
pressée de vous retrouver autour d’un verre de vin de notre terroir et d’un concert ou d’une de nos fêtes locales ou d’une 
pièce de théâtre! 

Stella DUPONT, 
Députée de Maine-et-Loire, 2ème circonscription 

Chères Califontaines, chers Califontains,

Je vous souhaite une très belle année 2023. Nouvel an, nouvel élan. Restons unis et solidaires dans un contexte qui nécessite de se 
serrer les coudes. Bonheur et santé à tous !

Je remercie à nouveau Monsieur le Maire, Yves Berland, de me permettre de m’exprimer dans ce bulletin communal et de présenter mes 
voeux à tous les habitants de Chaudefonds-sur-Layon, commune chère à mon coeur.

L’année 2022 a été marquée par l’invasion de l’Ukraine par la Russie le 24 février. Cette guerre a d’importantes répercussions 
sur le reste du monde et sur la France, telles que l’augmentation des prix de l’énergie et des matières premières qui pèsent 
sur les ménages et les entreprises. Cette guerre bouleverse aussi la transition écologique et énergétique et nécessite qu’on 
développe plus vigoureusement encore les énergies renouvelables et notre autonomie alimentaire, pharmaceutique, industrielle et 
énergétique, bien sûr.

Pour faire face à ces conséquences économiques et financières, le Gouvernement cherche à adapter son soutien en permanence, 
pour les entreprises (baisse de fiscalité, bouclier tarifaire, amortisseur d’électricité…), mais aussi pour les ménages (remise carburant, 
renouvellement du chèque énergie, bonus réparation des appareils électriques…).

Réélue en juin 2022, j’ai pu poursuivre le travail législatif engagé :

- Attentive à la mise en place de tous les dispositifs d’aide, j’ai appelé à la solidarité des grands groupes qui ont fait des «superprofits» 
du fait des crises en juillet, nous avons donc voté une taxe sur ces profits exceptionnels pour le secteur de l’énergie.

- J’ai également proposé de conserver le nombre de places d’hébergement des sans-abris à 195 000 places, mesure 
qui a été adoptée.

- Améliorer l’accueil à l’école des élèves en situation de handicap est aussi une priorité. Le Gouvernement a aussi adopté mon amendement 
pour une hausse de 10% du budget dédié à la rémunération des AESH, accompagnants de ces élèves, à partir de la 
rentrée de septembre 2023.

Mon travail à l’Assemblée, et en circonscription, est encore plus intense durant cette XVI législature. La majorité présidentielle à laquelle 
j’appartiens disposant d’une majorité relative, cette mandature nécessite un esprit de coalition pour construire des alliances avec d’autres 
partis et avancer ensemble afin notamment de développer la justice sociale, lutter contre les inégalités et répondre efficacement à 
l’urgence climatique. Je fais mon possible pour avancer en ce sens.

A nouveau, une belle et heureuse année à tous ! Je me tiens à votre disposition avec mon équipe, tout près, à Chalonnes-sur-
Loire dans ma permanence située au 10 rue Felix Faure. A bientôt !

Stella DUPONT,

Députée de Maine-et-Loire, 2ème circonscription
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Chères Califontaines, chers Califontains,  
 
Je souhaite remercier Monsieur le Maire, Yves Berland, qui me permet, une nouvelle fois, de m’exprimer dans ce bulletin 
communal afin de vous présenter mes vœux. C’est également l’occasion pour moi de vous renouveler mon attachement à notre 
commune de Chaudefonds-sur-Layon, et de vous faire part de quelques-uns de mes travaux législatifs.  
 
Cette année 2021 a été de nouveau marquée par la crise sanitaire. Depuis deux ans, nous faisons face à ce virus encore et 
toujours. Et, en ce début d’année 2022, nous continuons à tenir bon, à respecter les gestes barrières, à nous vacciner, à nous 
tester, à nous isoler. Ce sont là nos meilleures armes dans cette pandémie. La très grande mobilisation des soignants, que je 
remercie sincèrement, et le vaccin nous permettent de concilier une circulation épidémique forte, avec des restrictions 
moindres que par le passé.  
Toutefois, dans ce contexte hors normes et inédit, bien malin est celui qui a des certitudes et il est difficile de prendre des 
décisions. Pour ma part, je m’efforce de faire les choix qui protègent l’ensemble des Français et de prendre les décisions qui me 
semblent les plus adaptées, guidée par l’intérêt général, avec le soucis permanent d’écoute et de respect de chacun. Sachez 
que je reste pleinement mobilisée ! 
 
Malgré l’épidémie, ou pour faire face à cette crise, je poursuis aussi mon travail législatif à l’échelle nationale et locale : 
 

- En Juillet, le projet de loi climat a été adopté. Cette loi va ainsi permettre de lutter contre l’artificialisation et la 
bétonisation des sols. Elle établit également le délit d’écocide, qui va condamner plus fermement ceux ayant gravement 
pollué l’environnement, ou encore interdire les vols intérieurs, quand il existe d’autres alternatives de moins de 2h30. C’est 
un texte important pour réduire nos émissions de carbone.  

 
- Nous souhaitons également une amélioration du revenu des agriculteurs. La proposition de loi EGALIM 2 adoptée en 
Octobre dernier, permet une meilleure prise en compte des coûts de production et une plus juste rémunération des 
producteurs. Les négociations prévues ce mois de février entre producteurs et acheteurs devraient respecter ce nouveau 
cadre. J’y serai très attentive. 

 
- J’ai aussi beaucoup travaillé sur les aides aux entreprises impactées par la crise et sur les mesures de reprise 
économique. Nous avons cherché à adapter en permanence le soutien de l’État par le chômage partiel des salariés, le 
fonds de solidarité, les baisses de charges, la prise en charge des coûts fixes, afin de permettre à notre économie de résister 
à cette crise hors norme.  
 
- Et enfin, à travers plusieurs textes, nous avons souhaité renforcer les moyens de notre système de santé grâce au Ségur 
de la Santé. C’est un enjeu majeur tant l’hôpital, mais aussi les EHPAD ou l'accompagnement à domicile, sont sous tension. 
Le travail doit se poursuivre sur ce sujet qui touche tous les Français. 
 

J’ai dû annuler, une nouvelle fois, la traditionnelle cérémonie des vœux que j’avais prévu d’organiser ce 28 janvier, pour des 
raisons sanitaires évidentes. C’est donc, à distance, que je vous souhaite une très belle année 2022. Que cette année soit placée 
sous le signe du bonheur, de la bonne santé et de la solidarité.  
 
J’espère vous retrouver très rapidement autour d’un moment convivial dès que la situation le permettra. En attendant, afin de 
renforcer ma présence sur le terrain, je vous informe de l’ouverture de mon nouveau bureau parlementaire situé 10 rue Felix 
Faure à Chalonnes-sur-Loire.  

Stella DUPONT, 
Députée de Maine-et-Loire, 2ème circonscription 
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Chères Califontaines, chers Califontains,  
 
Je souhaite remercier Monsieur le Maire, Yves Berland, qui me permet, une nouvelle fois, de m’exprimer dans ce bulletin 
communal afin de vous présenter mes vœux. C’est également l’occasion pour moi de vous renouveler mon attachement à notre 
commune de Chaudefonds-sur-Layon, et de vous faire part de quelques-uns de mes travaux législatifs.  
 
Cette année 2021 a été de nouveau marquée par la crise sanitaire. Depuis deux ans, nous faisons face à ce virus encore et 
toujours. Et, en ce début d’année 2022, nous continuons à tenir bon, à respecter les gestes barrières, à nous vacciner, à nous 
tester, à nous isoler. Ce sont là nos meilleures armes dans cette pandémie. La très grande mobilisation des soignants, que je 
remercie sincèrement, et le vaccin nous permettent de concilier une circulation épidémique forte, avec des restrictions 
moindres que par le passé.  
Toutefois, dans ce contexte hors normes et inédit, bien malin est celui qui a des certitudes et il est difficile de prendre des 
décisions. Pour ma part, je m’efforce de faire les choix qui protègent l’ensemble des Français et de prendre les décisions qui me 
semblent les plus adaptées, guidée par l’intérêt général, avec le soucis permanent d’écoute et de respect de chacun. Sachez 
que je reste pleinement mobilisée ! 
 
Malgré l’épidémie, ou pour faire face à cette crise, je poursuis aussi mon travail législatif à l’échelle nationale et locale : 
 

- En Juillet, le projet de loi climat a été adopté. Cette loi va ainsi permettre de lutter contre l’artificialisation et la 
bétonisation des sols. Elle établit également le délit d’écocide, qui va condamner plus fermement ceux ayant gravement 
pollué l’environnement, ou encore interdire les vols intérieurs, quand il existe d’autres alternatives de moins de 2h30. C’est 
un texte important pour réduire nos émissions de carbone.  

 
- Nous souhaitons également une amélioration du revenu des agriculteurs. La proposition de loi EGALIM 2 adoptée en 
Octobre dernier, permet une meilleure prise en compte des coûts de production et une plus juste rémunération des 
producteurs. Les négociations prévues ce mois de février entre producteurs et acheteurs devraient respecter ce nouveau 
cadre. J’y serai très attentive. 

 
- J’ai aussi beaucoup travaillé sur les aides aux entreprises impactées par la crise et sur les mesures de reprise 
économique. Nous avons cherché à adapter en permanence le soutien de l’État par le chômage partiel des salariés, le 
fonds de solidarité, les baisses de charges, la prise en charge des coûts fixes, afin de permettre à notre économie de résister 
à cette crise hors norme.  
 
- Et enfin, à travers plusieurs textes, nous avons souhaité renforcer les moyens de notre système de santé grâce au Ségur 
de la Santé. C’est un enjeu majeur tant l’hôpital, mais aussi les EHPAD ou l'accompagnement à domicile, sont sous tension. 
Le travail doit se poursuivre sur ce sujet qui touche tous les Français. 
 

J’ai dû annuler, une nouvelle fois, la traditionnelle cérémonie des vœux que j’avais prévu d’organiser ce 28 janvier, pour des 
raisons sanitaires évidentes. C’est donc, à distance, que je vous souhaite une très belle année 2022. Que cette année soit placée 
sous le signe du bonheur, de la bonne santé et de la solidarité.  
 
J’espère vous retrouver très rapidement autour d’un moment convivial dès que la situation le permettra. En attendant, afin de 
renforcer ma présence sur le terrain, je vous informe de l’ouverture de mon nouveau bureau parlementaire situé 10 rue Felix 
Faure à Chalonnes-sur-Loire.  

Stella DUPONT, 
Députée de Maine-et-Loire, 2ème circonscription 

  

  

Assemblée nationale 
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Chères Califontaines, chers Califontains,  
 
Je souhaite remercier Monsieur le Maire, Yves Berland, qui me permet, une nouvelle fois, de m’exprimer dans ce bulletin 
communal afin de vous présenter mes vœux. C’est également l’occasion pour moi de vous renouveler mon attachement à notre 
commune de Chaudefonds-sur-Layon, et de vous faire part de quelques-uns de mes travaux législatifs.  
 
Cette année 2021 a été de nouveau marquée par la crise sanitaire. Depuis deux ans, nous faisons face à ce virus encore et 
toujours. Et, en ce début d’année 2022, nous continuons à tenir bon, à respecter les gestes barrières, à nous vacciner, à nous 
tester, à nous isoler. Ce sont là nos meilleures armes dans cette pandémie. La très grande mobilisation des soignants, que je 
remercie sincèrement, et le vaccin nous permettent de concilier une circulation épidémique forte, avec des restrictions 
moindres que par le passé.  
Toutefois, dans ce contexte hors normes et inédit, bien malin est celui qui a des certitudes et il est difficile de prendre des 
décisions. Pour ma part, je m’efforce de faire les choix qui protègent l’ensemble des Français et de prendre les décisions qui me 
semblent les plus adaptées, guidée par l’intérêt général, avec le soucis permanent d’écoute et de respect de chacun. Sachez 
que je reste pleinement mobilisée ! 
 
Malgré l’épidémie, ou pour faire face à cette crise, je poursuis aussi mon travail législatif à l’échelle nationale et locale : 
 

- En Juillet, le projet de loi climat a été adopté. Cette loi va ainsi permettre de lutter contre l’artificialisation et la 
bétonisation des sols. Elle établit également le délit d’écocide, qui va condamner plus fermement ceux ayant gravement 
pollué l’environnement, ou encore interdire les vols intérieurs, quand il existe d’autres alternatives de moins de 2h30. C’est 
un texte important pour réduire nos émissions de carbone.  

 
- Nous souhaitons également une amélioration du revenu des agriculteurs. La proposition de loi EGALIM 2 adoptée en 
Octobre dernier, permet une meilleure prise en compte des coûts de production et une plus juste rémunération des 
producteurs. Les négociations prévues ce mois de février entre producteurs et acheteurs devraient respecter ce nouveau 
cadre. J’y serai très attentive. 

 
- J’ai aussi beaucoup travaillé sur les aides aux entreprises impactées par la crise et sur les mesures de reprise 
économique. Nous avons cherché à adapter en permanence le soutien de l’État par le chômage partiel des salariés, le 
fonds de solidarité, les baisses de charges, la prise en charge des coûts fixes, afin de permettre à notre économie de résister 
à cette crise hors norme.  
 
- Et enfin, à travers plusieurs textes, nous avons souhaité renforcer les moyens de notre système de santé grâce au Ségur 
de la Santé. C’est un enjeu majeur tant l’hôpital, mais aussi les EHPAD ou l'accompagnement à domicile, sont sous tension. 
Le travail doit se poursuivre sur ce sujet qui touche tous les Français. 
 

J’ai dû annuler, une nouvelle fois, la traditionnelle cérémonie des vœux que j’avais prévu d’organiser ce 28 janvier, pour des 
raisons sanitaires évidentes. C’est donc, à distance, que je vous souhaite une très belle année 2022. Que cette année soit placée 
sous le signe du bonheur, de la bonne santé et de la solidarité.  
 
J’espère vous retrouver très rapidement autour d’un moment convivial dès que la situation le permettra. En attendant, afin de 
renforcer ma présence sur le terrain, je vous informe de l’ouverture de mon nouveau bureau parlementaire situé 10 rue Felix 
Faure à Chalonnes-sur-Loire.  

Stella DUPONT, 
Députée de Maine-et-Loire, 2ème circonscription 

Édito de nos Élus(es) 
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Chères Califontaines, chers Califontains,  
 
Je vous souhaite une très belle année 2023. Nouvel an, nouvel élan. Restons unis et solidaires dans un contexte qui 
nécessite de se serrer les coudes. Bonheur et santé à tous !  
 
Je remercie à nouveau Monsieur le Maire, Yves Berland, de me permettre de m’exprimer dans ce bulletin communal et 
de présenter mes vœux à tous les habitants de Chaudefonds-sur-Layon, commune chère à mon cœur.   
 
L’année 2022 a été marquée par l’invasion de l’Ukraine par la Russie le 24 février. Cette guerre a d'importantes 
répercussions sur le reste du monde et sur la France, telles que l’augmentation des prix de l'énergie et des matières 
premières qui pèsent sur les ménages et les entreprises. Cette guerre bouleverse aussi la transition écologique et 
énergétique et nécessite qu’on développe plus vigoureusement encore les énergies renouvelables et notre autonomie 
alimentaire, pharmaceutique, industrielle et énergétique, bien sûr. 
 
Pour faire face à ces conséquences économiques et financières, le Gouvernement cherche à adapter son soutien en 
permanence, pour les entreprises (baisse de fiscalité, bouclier tarifaire, amortisseur d’électricité…), mais aussi pour les 
ménages (remise carburant, renouvellement du chèque énergie, bonus réparation des appareils électriques…). 
 
Réélue en juin 2022, j’ai pu poursuivre le travail législatif engagé : 
 
- Attentive à la mise en place de tous les dispositifs d’aide, j’ai appelé à la solidarité des grands groupes qui ont fait des 
"superprofits" du fait des crises en juillet, nous avons donc voté une taxe sur ces profits exceptionnels pour le secteur de 
l’énergie. 
 
- J’ai également proposé de conserver le nombre de places d'hébergement des sans-abris à 195 000 places, mesure qui 
a été adoptée.  
 
- Améliorer l'accueil à l’école des élèves en situation de handicap est aussi une priorité. Le Gouvernement a aussi adopté 
mon amendement pour une hausse de 10% du budget dédié à la rémunération des AESH, accompagnants de ces élèves, 
à partir de la rentrée de septembre 2023.  
 
Mon travail à l’Assemblée, et en circonscription, est encore plus intense durant cette XVI législature. La majorité 
présidentielle à laquelle j’appartiens disposant d’une majorité relative, cette mandature nécessite un esprit de coalition 
pour construire des alliances avec d’autres partis et avancer ensemble afin notamment de développer la justice sociale, 
lutter contre les inégalités et répondre efficacement à l’urgence climatique. Je fais mon possible pour avancer en ce sens. 
 
A nouveau, une belle et heureuse année à tous ! Je me tiens à votre disposition avec mon équipe, tout près, à Chalonnes-
sur-Loire dans ma permanence située au 10 rue Felix Faure. A bientôt ! 
 

Stella DUPONT, 
Députée de Maine-et-Loire, 2ème circonscription 

 
 

    
Zoom local à Chaudefonds   QAG à l’Assemblée 

               Mars 2022   ©AssembléeNationale 
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Édito de nos Élus(es) 
Les élus départementaux à vos côtés, en proximité !

(18500 €), l’aménagement de l’espace de loisirs et sportif à Bécon-les-Granits (40000 €), etc... 
Réalisations en cours : au Louroux-Béconnais, le chantier du collège Camille Claudel, avec un 
nouveau bâtiment EPS et la dernière phase d’extension-restructuration de l’établissement et 
dans cette même commune, le contournement qui se poursuit. 
 A Ingrandes/ Le Fresne-sur-Loire, le plus grand pont du Maine-et-Loire bénéficie de travaux de 
rénovation et de sécurisation d’envergure.  
Enfin, le déploiement de la fibre numérique pour un accès pour tous fin 2023. 
 

Projets : 8000 véhicules empruntent la RD 723 et traversent le centre-bourg de St Georges/ 
Loire quotidiennement, ce qui est difficilement conciliable avec des impératifs de sécurité et de 
qualité de vie des riverains. Suite à la demande de la Municipalité, le Département a lancé une 
concertation citoyenne avec un panel représentatif pour échanger quant à l’opportunité ou 
non de réaliser un contournement. Les études sont en cours pour alimenter la réflexion et 
choisir la meilleure solution au regard de cette situation. 
 

Vous pouvez suivre les actualités du Département dans la revue mensuelle « Anjou & Vous », 
distribuée dans votre boîte à lettres. 
En 2022, plus que jamais, nous sommes déterminés à renforcer le lien Département/ 
Communes, représenter et faciliter les démarches des habitants de notre canton dans le cadre 
des compétences du Département du Maine-et-Loire.  
 

A toutes et à tous, nous vous souhaitons nos « Vœux les Meilleurs pour 2022 » et surtout 
l’essentiel ! 
                                                           Vos Conseillers Départementaux, canton de Chalonnes 
Marie-Paule CHESNEAU                                                                                                         Alain MAINGOT 
mp.chesneau@maine-et-loire.fr                                                                                          a.maingot@maine-
et-loire.fr 
06.79.74.56.12                                                                                                                         06.12.41.64.66. 
 

                                                                          

Marie-Paule CHESNEAU                                                                                                         
mp.chesneau@maine-et-loire.fr                                                           
06.79.74.56.12                                                                                                              

Alain MAINGOT
a.maingot@maine-et-loire.fr
06.12.41.64.66                                                                                                                         

Au nom de tous les élus du Conseil Départemental, nous vous 
adressons nos Meilleurs Vœux pour cette nouvelle année 2023, 
que nous vous souhaitons empreinte de davantage de sérénité. 

En 2022, l’actualité du Maine-et-Loire a été riche. Différents pro-
jets engagés sur le canton de Chalonnes-sur-Loire ont mis en lu-
mière, concrètement, les ambitions du Conseil départemental de 
Maine-et-Loire.   

Une collectivité qui investit pour sa jeunesse, en rénovant 
nos collèges et en améliorant leurs performances énergétiques 
comme au collège Camille Claudel du Louroux-Béconnais dont 
l’opération de restructuration, d’agrandissement et d’installation 
d’un système de géothermie, vient de s’achever. Le Département a 
choisi de privilégier et valoriser les circuits courts, de qualité pour 
les repas des collégiens, mais également de ne pas augmenter le 
tarif des repas malgré l’inflation conjoncturelle. 

Une collectivité consciente des enjeux environnementaux 
et mobilisée pour la sauvegarde des Espaces naturels sensibles. 
Le Département du Maine-et-Loire soutient financièrement tous 
les ans, les rendez-vous natures initiés par les acteurs locaux. A 
titre d’exemple, le Centre Social Intercommunal a organisé des 
RDV Nature qui ont fait le plein à Saint-Germain-des-Prés, à Saint-
Georges-sur Loire, à Champtocé, à Chalonnes…. 

Elle a également participé à l’élaboration d’un nouveau plan de 
gestion de la Vallée de la Loire pour la zone de l’embouchure du 
Layon. 

A souligner que le Département s’est engagé pour la sécurisation 
des digues non domaniales, avec un impact important sur notre 
canton, au regard du linéaire de digues. Le pont d’Ingrandes/ Le 
Fresne-sur-Loire a été sécurisé et rénové.

Une collectivité fière de son histoire et actrice de la préserva-
tion de son patrimoine. En participant au chantier de rénovation 
des remparts du théâtre de verdure de Denée, le Conseil départe-
mental permet la réouverture d’un espace public et d’un site patri-
monial phare de notre canton. Ce projet valorise une des Petites 
cités de caractère qui fait l’identité du Maine-et-Loire.  Ce site a 
vocation à accueillir des spectacles, c’est aussi dans ce sens que le 
Département compte irriguer la culture en proximité.

Une collectivité solidaire et garante de l’accès aux services 
publics pour tous. L’inauguration d’une nouvelle Maison Dépar-
tementale des Solidarités (MDS) à Grez-Neuville a permis de rap-
procher les habitants du Nord de notre canton des services publics 
essentiels et conforte l’ancrage de nos actions sociales en territoire. 

Une collectivité qui accompagne les communes dans leurs 
projets, avec les contrats de territoire, liaisons douces (en lien avec 

les Communautés de Communes), avec notamment l’Ingénierie 
Territoriale Départementale qui a suivi 41 missions d’accompagne-
ment et d’assistance technique (dont 17 terminées) sur le canton 
de Chalonnes en 2022.

Ces missions concernent :  l’aménagement, la revitalisation et la 
sécurisation des bourgs : étude du contournement de St Georges 
sur Loire en concertation avec un panel de citoyens, liaisons douces 
(chemins piétonniers ou cyclables), accompagnement des disposi-
tifs « Cœur de villages » et « Petites Villes de demain » / la ges-
tion de l’assainissement collectif / les études des Besoins 
Sociaux avec élaboration des prémices d’un projet social pour 
aider les CCAS.

Plus largement, le Conseil départemental se positionne comme 
le premier partenaire des communes, une collectivité d’action, de 
proximité, mobilisée pour votre quotidien. Nous voulons faire de 
notre Département un pôle d’attractivité, du bien vivre et de dyna-
misme. Nous portons cette ambition avec vous, et pour vous.

Cela passe par la valorisation aux nouvelles mobilités, l’accompa-
gnement des aînés et des plus fragiles, ou encore le soutien aux 
structures et réseaux locaux d’éducation culturelle et artistique.  

Ainsi, concrètement, les élus de la majorité départementale ont 
établi un programme politique « Anjou 2030 » avec 4 grands 
enjeux : Biodiversité et Transition énergétique/ Culture, Education, 
Jeunesse/ Famille, Santé, Autonomie/Bien vivre en Anjou et Attrac-
tivité.

Vous avez pu découvrir ces 4 axes, déclinés en 49 actions « pour 
dessiner notre avenir » dans le nouveau magazine du Département 
« Anjou le Mag », distribué dans votre boite à lettres dès le début 
janvier.

En 2023, le Département sera au rendez-vous de toutes ses com-
pétences, à vos côtés. Soucieux d’agir en proximité, nous vous 
confirmons notre engagement à vos côtés, notre volonté de renfor-
cer le partenariat Département/ Communes et notre disponibilité à 
l’égard de chacun des habitants de notre canton.

Un évènement à ne pas manquer : la Fête du Vélo en Anjou, orga-
nisée tous les ans par le Département, se déroulera le 25 juin, de 
Angers à Liré.

Nous vous souhaitons le Meilleur pour cette année 2023 ! 

Marie-Paule CHESNEAU,  
Vice-Présidente Prévention   

Co-Présidente de la Commission Santé/ Enfance/ Famille
Membre de la Commission Permanente, de la Commission Finances, du CA du SDIS

&  Alain MAINGOT, Conseiller départemental et Président de Maine & Loire Habi-
tat.Commission Insertion, Habitat, Logement
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INFOS PRATIQUES
Horaires d’ouverture de la mairie :

• Lundi, mardi, jeudi et vendredi matin de 9h00 à 12h00

• Mercredi matin de 9h00 à 12h00 sur les semaines paires

• Samedi matin de 9h00 à 12h00 sur les semaines impaires

Coordonnées : Mairie, 4, place du centre 49290 Chaudefonds sur Layon - Tél. 02.41.78.04.10

Mail, par l’intermédiaire du site internet de la commune : “www.chaudefonds-sur-layon.fr” en allant sur l’onglet 
« Contact » situé en haut à droite du bandeau d’accueil.

Simplifiez-vous la ville !

Sur votre téléphone, votre tablette, téléchargez gratuitement l’application 
“IntraMuros” via « Google Play ou App Store » et tenez-vous informés de 
l’actualité de votre commune :
Manifestations, travaux, objets trouvés ou perdus, commerces-artisans, services 
etc…

Accueil Périscolaire : Directrice Mme Stéphanie MAILLY
 02.41.45.91.17 - accueilperisco-chaudefonds@orange.fr 
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ETAT CIVIL 2022
Naissances (suite accord des parents pour la publication)

GRONEAU Joé  ........................................................................................................................18 mars

MALABARBA TOBOLSKI Lina  ......................................................................................................5 mai

BLANCHOUIN Alma . .................................................................................................................16 mai

HARDY Camille  ........................................................................................................................22 mai

THOUMIN Lizenn ................................................................................................................... 21 juillet

THOUMIN Maëlle .................................................................................................................. 21 juillet

THARREAU Olivia ........................................................................................................... 15 novembre

DAVID HAUTBOIS Barnabé............................................................................................. 29 novembre

Mariages

BOULETREAU François et ROMPILLON Julie  .............................................................................21 mai

GAUBE Cédric et DUFROUX Stéphanie  ....................................................................................28 mai

CHOSSON Guillaume et PELLERIN Sarah  .......................................................................... 29 octobre

BAUDOUIN Jean-Jacques et LOUBOUTIN Yasmine ......................................................... 12 novembre

Personnes décédées en 2022 et inscrites sur nos registres d’état civil

Monsieur FARDEAU Gabriel décédé à Chaudefonds/Layon . .................................................7 janvier

Monsieur BLANVILLAIN Gilles décédé à Angers ....................................................................... 4 avril

Monsieur MARTIN Claude décédé à Chaudefonds/Layon ..................................................... 12 juillet

Monsieur BROSSARD Frédéric décédé à Angers ................................................................... 16 juillet

Madame BOURDEIL veuve PICARD Joëlle décédée à Les Sables d’Olonne  ........................... 6 juillet

Monsieur MARÇAIS Jean décédé à Chalonnes/Loire .............................................................. 13 août

Madame BERTRAND veuve MARTIN Yvette décédée à Chaudefonds/Layon ....................... 6 octobre

Monsieur ROCHARD Claude décédé à Angers ..................................................................... 9 octobre

Personnes décédées en 2022

Monsieur GRONEAU Louis décédé à Chalonnes/Loire ...........................................................8 février

Madame POISVERT-RAGUIDEAU veuve CÉBRON Andréa décédée à Angers ..............................7 mai

Monsieur FARDEAU Michel décédé à Chalonnes/Loire .............................................................22 juin

Madame PICHERIT veuve MONTAILLER Marie décédée à Murs Erigné ....................................24 juin

Madame ASSERAY veuve CHAUMOITRE Monique (Thérèse) à Chalonnes/Loire  .................... 25 août



Infos Mairie

8

Location salles communales Montants pour résidents de la 
commune à compter du 01/01/2023

Montant pour résidents hors commune 
à compter du 01/01/2023

Caution de la salle des fêtes 500 € 1000 €

Salle des fêtes location 1 jour 209 € 416 €

Salle des fêtes location 2 jours consécutifs 289 € 578 €

Salle de fêtes Concours de belote ou spectacle 107 € 220 €

Manifestations publiques non lucratives Gratuit 93 €

Soirée réveillon (charges comprises et jusqu’à 4h) 424 € 850 €

Option chauffage (obligatoire pour la période 15/10 au 14/04) 45 € 45 €

Vin d’honneur mariage 113 € 416 €

Vin d’honneur décès Gratuit Gratuit

Utilisation hebdomadaire par une association Califontaine 
(gym, club 3ème âge…) salle des fêtes Gratuit N/A

Une location de salle par an par association Califontaine Gratuit N/A

Caution salle des vestiaires 200 € 200 €

Location 1 jour salle vestiaires 47 € 97 €

Caution de la salle « la Madeleine » 200 € 150 €

Salle « la Madeleine  » - Location 1 jour 65 € N/A

Salle « la Madeleine » - Location 2 jours consécutifs 107 € N/A

Salle « la Madeleine  » - Manifestations 
publiques non lucratives Gratuit N/A

Salle « la Madeleine » - Vin d’honneur mariage 32 € 66 €

Salle « la Madeleine  » - Vin d’honneur décès Gratuit Gratuit

Salle « la Madeleine  » - Utilisation hebdomadaire par une 
association califontaine (gym, club 3ème âge…) Gratuit N/A

Salle des Moulins - Utilisation hebdomadaire par une 
association califontaine (gym, club 3ème âge…) Gratuit N/A

Tarifs Communaux 2023
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Concessions du 
cimetière Montant à compter du 01/01/2023

15 ans 84 €
30 ans 168 €
50 ans 336 €

Columbarium Montant à compter du 01/01/2023

Case 3 urnes – 15 ans 324 €
Case 4 urnes – 15 ans 435 €
Case 3 urnes – 30 ans 546 €
Case 4 urnes – 30 ans 714 €

Jardin du souvenir Montant à compter 
du 01/01/2023

Dispersion + plaque d’identification 69 €
Plaque seule 

« don du corps à la science » 48 €

Jardins de la Madeleine Montant à compter du 01/01/2023

Parcelle n°1 (158m2) 10.05 €

Parcelle n°2 (90 m2) 5.85 €

Parcelle n°3 (195 m2) 12.20 €

Parcelle n°4 (135 m2) 8.65 €

Parcelle n°5 (291 m2) 18.40 €

Parcelle n°6 (325 m2) 20.50 €

Parcelle n°7 (115 m2) 7.35 €

Parcelle cadastrée n°543 (372 m2) 32.80 €

Parcelle cadastrée n°1522 (334 m2) 29.65 €

Tarifs Communaux 2023

Camping Montant à compter du 01/01/2023

Forfait (2 personnes maximum) 10.00 €

Campeur de + 10 ans supplémentaire 2.00 €

Campeur de - 10 ans supplémentaire 1.00 €

Branchement électrique 4.00 €

Garage mort 2.50 €

Caravane deux essieux 90.00 €

Accueil périscolaire Montant à compter du 01/01/2023

Quotient familial ≤ 600 1.65  € de l’heure

Quotient familial de 601 à 900 2.10 € de l’heure

Quotient familial de 901 à 1200 2.25 € de l’heure

Quotient familial ≥ 1201 2.55 € de l’heure

Pénalité en cas de retard 15.00 €

Absence non justifiée ou absence de moins de 24 heures 2.00 €

Bibliothèque Montant à compter du 01/01/2023

Abonnement individuel 6.00 €
Abonnement famille 12.00 €

Remplacement de la carte en cas de perte 2.00 €

Photocopies Montant à compter du 
01/01/2023

A4 noir et blanc 0.15 €
A3 noir et blanc 0.30 €

A4 couleur 1.00 €
A3 couleur 2.00 €

Plans cadastral A4 3.00 €
Plan cadastral A3 5.00 €

Bois d’élagage de la commune Montant à compter du 01/01/2023

La corde non livrée 150.00 €
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Tarifs Communaux 2023

Barnum (6m x 10m) Montant à compter du 01/01/2023

Caution 500,00 €

1 jour en semaine 75,00 €

Forfait week-end (du vendredi au lundi matin) 150 €

Association Califontaine ou pique-nique de quartier Gratuit

Location matériels (Budget du CCAS) Montant à compter du 01/01/2023

Caution 100,00 €

Table orange ou pliante 3,00 €

Chaise orange ou pliante 1.00 €

Banc pliant 1,00 €

Forfait maximum payé 30,00 €

OUVRAGES CALIFONTAINS Montant à compter du 01/01/2023

Livre : c’était comment autrefois Chaudefonds sur Layon 15 €

Livret : Entre vignes et mines 4 €

Redevance d’occupation du domaine public Montant à compter du 01/01/2023

Installation véhicule <3.5 T, par installation et par jour 25 €

Installation véhicule entre 3.5 et 7.5 T, 
par installation et par jour 75 €

Installation véhicule entre > 7.5 T, 
par installation et par jour 150 €

Terrasse sur la voie publique, le m² et par mois 3.50 €

Etalages commerciaux sur la voie publique, 
le m linéaire et par jour d’installation 0.50 €

Branchement électrique par jour d’installation 3,00 €

Fêtes locales, vide-greniers, marchés (fleurs, noël…) 
organisés par des associations communales Gratuit

Pose de trépied publicitaire, par trépied et par an 10 €

Pose d’un échafaudage, dépôt de matériaux 
pour des travaux Gratuit

Exonération redevance d’occupation du domaine public la 1ère année pour un commerce sédentaire

Fourrière animalière Montant à compter du 01/01/2023

Les premières 48 h 30.00 €

Jour supplémentaire (tout jour commencé est dû) 20.00 €



NOM ENTREPRISE ADRESSE TÉLÉPHONE

M. Bruno CAILLEAU Electricien La Varenne 02.41.78.27.58

Mme Agnès MARTIN Bar - Tabac Place du Centre 02.41.78.85.17

M. Philippe PANTAIS Entretien jardin 3 rue de la Poste 06.30.44.40.51

CHANTIER NAVAL 
M. et Mme Patrick BESNIÉ 

Ateliers de La Gazelle des Sables 7 rue des Maronniers 06.61.38.17.80

L'EVASION DOUCEUR                                         
Mme Laureen MENARD        

Salon de coiffure Place du Centre 02.41.47.90.18

DELDIAG - M. Damien DELAUNAY                  
Diagnostiques amiante-DPE- 

Electricité-Gaz-Plomb-Termites- 
ERNMT-Mesurage Carrez

8 ter passage 
de la Montagne

06.26.35.95.28

DOUX REBELLES                                               
Mme Charlotte PENARD               

Savonnerie artisanale 15 rue du Commerce 02.41.93.83.76

LA GLOUTTE                                                        
M Gaël MARTIN

Brasserie 33 rue du Commerce 06.09.14.08.87

TBTP                                                                    
M. Thomas BLANCHOUIN

BTP  
Travaux publics

Tarare 06.08.11.27.45

M Olivier MABIT Menuisier - Ebéniste 6 rue de la Poste 06.45.27.91.78

M. Mickaël ROUX BTP 2 rue des Lilas 06.80.71.22.91

M. Patrice BRUNEAU Food Truck Pizza Camion pizza 06.20.66.39.89

M. Germain COGUIC Menuisier 9 ter rue du Stade 06.09.75.42.80

DES MONTAGNES ET D’AILLEURS  
M. Emmanuel PLASSON

Food truck produits régionaux 
Haute-Savoie

18 chemin des Herrines 06.62.69.60.26

MARINE INSTITUT                                        
Mme Marine MOUSSEAU

Esthéticienne La Petite Carrée 06.75.60.30.30

Mme Cécile TOULON-NEAU
Ecrivaine conférencière éditrice 

 Photographe réalisateur
L’Orchère 02.41.78.28.79

M. Bertrand CUPIF
Restaurant La Taverne  

des Mineurs
Place Notre Dame 02.41.80.07.75

M. Maxime ARNAULT Plasticien/graphiste 9 Ter rue du Stade 06.85.51.20.61

Mme Emilie MONTÉCOT Architecte HMONP 9 rue des Grands Crus 06.07.05.53.51

Infos Mairie
LISTE DES COMMERÇANTS ET ARTISANS
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3 RD’ANJOU  

 
 
Le nouveau syndicat de collecte et de traitement des déchets ménagers le 3 RD’Anjou (pour la 

Réduction, le Réemploi et le Recyclage de Déchets en Anjou) vient de connaître sa première année d’existence. 
Nous sommes encore dans une phase d’ajustement avec à terme, un objectif d’harmonisation des pratiques et 
des coûts sur l’ensemble du territoire couvert par le syndicat (52 communes/120 000 hab). Aujourd’hui la 
tarification par le biais de la Ri (Redevance Incitative) s’applique sur l’ensemble du périmètre d’intervention du 
syndicat. Nous concernant (ex : Loire-Layon) quelques changements sont intervenus : la conteneurisation (bac 
jaune) des emballages et l’apparition d’un nombre de levées (X12). Pour les OM (Ordures Ménagères, bac noir) 
le nombre de levées est passé de 12 à 8/an. Ce fonctionnement a déjà porté ses fruits puisque le tonnage de 
déchets collectés a bien diminué. Pour rappel les levées (8 OM & 12 Emb) sont comptabilisées sur une année 
pleine (et non plus par semestre et non reportables). En cas de besoin momentané, votre carte de déchèterie 
vous donne accès au point de délestage sans que cela ne vous grève d’un passage en déchèterie (X18/an). Pour 
info, ce point de délestage ou encore Point d’Apport Volontaire (PAV OM & Emb) se trouve sur le parking haut 
de notre camping municipal. 

Conscients que tout n’est pas encore parfait, les personnels du syndicat mais aussi les Élu.e.s 
s’attachent à optimiser ce service de collecte de vos déchets et trouver des solutions de traitement de ces 
derniers en respectant la transition environnementale et écologique essentielle pour chacun.e d’entre nous. 

Si vous avez des interrogations ou si vous rencontrez un dysfonctionnement concernant ce service, 
n’hésitez pas à contacter le syndicat 3RD’Anjou qui fera tout son possible pour répondre à votre question ou 
résoudre votre problème. 

Coordonnées : 3RD’Anjou, 103, rue Charles DARWIN 49125 TIERCÉ – Mail : : contact@3rdanjou.fr - 
( : 02.41.59.61.73. 

Vous pouvez également consulter le site internet du syndicat : www.3rdanjou.fr vous y trouverez un 
grand nombre d’informations. 

                                                                                                           Grille tarifaire Ri pour 2023 
 

   
 

Le nouveau syndicat de collecte et de traitement des déchets ménagers le 3 RD’Anjou (pour la Réduction, le Réemploi et le Recyclage 
de Déchets en Anjou) vient de connaître sa première année d’existence. Nous sommes encore dans une phase d’ajustement avec à 
terme, un objectif d’harmonisation des pratiques et des coûts sur l’ensemble du territoire couvert par le syndicat (52 communes/120 
000 hab). Aujourd’hui la tarification par le biais de la Ri (Redevance Incitative) s’applique sur l’ensemble du périmètre d’intervention du 
syndicat. Nous concernant (ex : Loire-Layon) quelques changements sont intervenus : la conteneurisation (bac jaune) des emballages et 
l’apparition d’un nombre de levées (X12). Pour les OM (Ordures Ménagères, bac noir) le nombre de levées est passé de 12 à 8/an. Ce 
fonctionnement a déjà porté ses fruits puisque le tonnage de déchets collectés a bien diminué. Pour rappel les levées (8 OM & 12 Emb) 
sont comptabilisées sur une année pleine (et non plus par semestre et non reportables). En cas de besoin momentané, votre carte de 
déchèterie vous donne accès au point de délestage sans que cela ne vous grève d’un passage en déchèterie (X18/an). Pour info, ce point 
de délestage ou encore Point d’Apport Volontaire (PAV OM & Emb) se trouve sur le parking haut de notre camping municipal.
Conscients que tout n’est pas encore parfait, les personnels du syndicat mais aussi les Élu.e.s s’attachent à optimiser ce service de 
collecte de vos déchets et trouver des solutions de traitement de ces derniers en respectant la transition environnementale et écologique 
essentielle pour chacun.e d’entre nous.
Si vous avez des interrogations ou si vous rencontrez un dysfonctionnement concernant ce service, n’hésitez pas à contacter le syndicat 
3RD’Anjou qui fera tout son possible pour répondre à votre question ou résoudre votre problème.

Coordonnées :  3RD’Anjou, 103, rue Charles DARWIN 49125 TIERCÉ – Mail : contact@3rdanjou.fr - Tél : 02.41.59.61.73. 
Vous pouvez également consulter le site internet du syndicat : www.3rdanjou.fr vous y trouverez un grand nombre 
d’informations.
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Le nouveau syndicat de collecte et de traitement des déchets ménagers le 3 RD’Anjou (pour la 

Réduction, le Réemploi et le Recyclage de Déchets en Anjou) vient de connaître sa première année d’existence. 
Nous sommes encore dans une phase d’ajustement avec à terme, un objectif d’harmonisation des pratiques et 
des coûts sur l’ensemble du territoire couvert par le syndicat (52 communes/120 000 hab). Aujourd’hui la 
tarification par le biais de la Ri (Redevance Incitative) s’applique sur l’ensemble du périmètre d’intervention du 
syndicat. Nous concernant (ex : Loire-Layon) quelques changements sont intervenus : la conteneurisation (bac 
jaune) des emballages et l’apparition d’un nombre de levées (X12). Pour les OM (Ordures Ménagères, bac noir) 
le nombre de levées est passé de 12 à 8/an. Ce fonctionnement a déjà porté ses fruits puisque le tonnage de 
déchets collectés a bien diminué. Pour rappel les levées (8 OM & 12 Emb) sont comptabilisées sur une année 
pleine (et non plus par semestre et non reportables). En cas de besoin momentané, votre carte de déchèterie 
vous donne accès au point de délestage sans que cela ne vous grève d’un passage en déchèterie (X18/an). Pour 
info, ce point de délestage ou encore Point d’Apport Volontaire (PAV OM & Emb) se trouve sur le parking haut 
de notre camping municipal. 

Conscients que tout n’est pas encore parfait, les personnels du syndicat mais aussi les Élu.e.s 
s’attachent à optimiser ce service de collecte de vos déchets et trouver des solutions de traitement de ces 
derniers en respectant la transition environnementale et écologique essentielle pour chacun.e d’entre nous. 

Si vous avez des interrogations ou si vous rencontrez un dysfonctionnement concernant ce service, 
n’hésitez pas à contacter le syndicat 3RD’Anjou qui fera tout son possible pour répondre à votre question ou 
résoudre votre problème. 

Coordonnées : 3RD’Anjou, 103, rue Charles DARWIN 49125 TIERCÉ – Mail : : contact@3rdanjou.fr - 
( : 02.41.59.61.73. 

Vous pouvez également consulter le site internet du syndicat : www.3rdanjou.fr vous y trouverez un 
grand nombre d’informations. 

                                                                                                           Grille tarifaire Ri pour 2023 
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L’OPTIMISATION DU TRI VIA  
UN NOUVEAU CENTRE DE TRI 
Après avoir déposé vos emballages dans votre bac jaune ou dans les points d’apport volontaire, que se 
passe-t-il ?

Des véhicules les collectent afin de les diriger vers le centre de tri de Saint-Barthélemy-d’Anjou.

LE CENTRE DE TRI « ANJOUR TRI VALOR » basé à Saint-Barthélemy-d’Anjou, est une installation construite depuis 
une année qui trie tous les déchets issus des collectes sélectives (emballages et papiers pour certains secteurs). Pour être plus précis, les 
emballages sont triés, conditionnés et stockés avant d’être envoyés dans des usines pour recycler la matière. Ce centre permet de traiter 
près de 30 000 tonnes de matériaux recyclables par an.

Il reçoit donc tous les emballages en plastique, métal, briques et autres cartonnettes alimentaires non souillées, ainsi que les papiers pour 
le secteur Loir et Sarthe afin d’effectuer un tri par matériaux.

Le fonctionnement est le suivant : les emballages défilent sur différents tapis roulants pour suivre tout un process complexe où se succèdent 
des cribleurs, des trommels, des aimants, des trieurs optiques séparant les différents matériaux : plastiques d’un côté, aluminium, acier, 
d’un autre ou encore carton, etc.

Mais les machines ne font pas tout ! Des agents « valoristes » sont là pour contrôler, vérifier et corriger les petites erreurs de tri sur une 
dizaine de tapis qui représentent autant de filières de recyclage. Les matériaux triés sont mis en balle pour être transportés vers des 
filières nationales ou européennes de recyclage.

Attention : Votre geste de tri peut entrainer des gros dysfonctionnements du process, et même mettre en danger la vie des salariés de ce 
site. Quelques exemples : bonbonne de gaz, fer à repasser, pot de colle qui endommagent le process ou encore cadavre d’animaux de 
compagnie ! Alors, triez-bien et à défaut, pensez déchèterie pour le recyclage de ce qui n’est pas un emballage et ordures ménagères.

Pour le respect du travail de ces agents, veillez à suivre les consignes de tri.

L’exploitation du centre de tri a été confiée à la société Derichebourg par la SPL Anjou Tri Valor dont est membre le SIVERT (Syndicat 
Intercommunal de Valorisation et de Recyclage Thermique des Déchets de l’Anjou) et l’Agglomération Angers Loire Métropole, pour une 
durée de 7 ans. Ainsi, avec le SIVERT, auquel les 3RD’Anjou adhèrent, sont valorisés un maximum de déchets : 
- Les emballages du contenant jaune en recyclage matière
- Les ordures ménagères en électricité et en chaleur.

L’optimisation du tri via un nouveau centre de tri  
 
Après avoir déposé vos emballages dans votre bac jaune ou dans les points 
d’apport volontaire, que se passe-t-il ? 
 
Des véhicules les collectent afin de les diriger vers le centre de tri de Saint-
Barthélemy-d’Anjou. 
 
LE CENTRE DE TRI « ANJOUR TIR VALOR » basé à Saint-Barthélemy-d’Anjou, est une 
installation construite depuis une année qui trie tous les déchets issus des collectes 
sélectives (emballages et papiers pour certains secteurs). Pour être plus précis, les 
emballages sont triés, conditionnés et stockés avant d’être envoyés dans des usines 
pour recycler la matière. Ce centre permet de traiter près de 30 000 tonnes de 
matériaux recyclables par an. 
 
Il reçoit donc tous les emballages en plastique, métal, briques et autres cartonnettes 
alimentaires non souillées, ainsi que les papiers pour le secteur Loir et Sarthe afin 
d’effectuer un tri par matériaux. 
 

Le 

fonctionnent est le suivant : les emballages défilent sur différents tapis roulants pour 
suivre tout un process complexe où se succèdent des cribleurs, des trommels, des 
aimants, des trieurs optiques séparant les différents matériaux : plastiques d’un 
côté, aluminium, acier, d’un autre ou encore carton, etc. 
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La Bibliothèque

ÇA S’EST PASSÉ À LA BIBLIOTHÈQUE : 

 
 
Ça s’est passé à la bibliothèque :  
Projet « Chouette » 
Samedi 1er et dimanche 2 octobre, en partenariat avec 
le Tintamarre, la bibliothèque a proposé des 
animations autour de l’auteur jeunesse Chris 
Haugnton. Durant tout le week end du 1er et 2 octobre 
les habitants ont pu participer à une chasse aux 
écureuils dans Chaudefonds, un atelier cuisine et 
goûter lecture. 
 
C’est nouveau à la bibliothèque ! 
Café lecture : Le premier lundi de chaque mois à 10h, 
l’équipe de la bibliothèque vous propose de venir 
partager un moment convivial. Lecture et boissons 
chaudes au rendez-vous ! 
Goûter lecture : A chaques vacances scolaires, le 
premier jeudi, la bibliothèque invite les enfants à 
partir de 8 ans à venir partager un moment convivial à 
la bibliothèque. 
P’tit dej lecture : le dernier dimanche de chaque mois, 
un temps d’échange autour de vos lectures à la 
bibliothèque.  
 
Rézokili Le rézokili est un réseau de 16 
bibliothèques dont la bibliothèque de Chaudefonds.  
Des animations, spectacles et expositions sont 
proposées dans les bibliothèques du réseau. La 
programmation est à retrouver à la bibliothèque de 
Chaudefonds ou sur le site :  
https://loire-layon-aubance.fr/vivre-
habiter/culture/bibliotheques/  Pour vous inscrire, emprunter et rendre vos documents la bibliothèque vous accueille  

les mardis de 16h30 à 18h et les mercredis, samedis et dimanches de 10h à 11h30. 
Pour tous renseignements :  
02-41-78-76-71 ou bibliothèque.chaudefonds@orange.fr 
 

Projet « Chouette »
Samedi 1er et dimanche 2 octobre, en partenariat avec le Tintamarre, la bibliothèque 
a proposé des animations autour de l’auteur jeunesse Chris Haugnton. Durant tout le 
week end du 1er et 2 octobre les habitants ont pu participer à une chasse aux écureuils 
dans Chaudefonds, un atelier cuisine et goûter lecture.

C’est nouveau à la bibliothèque !
Café lecture : Le premier lundi de chaque mois à 10h, l’équipe de la bibliothèque 
vous propose de venir partager un moment convivial. Lecture et boissons chaudes au 
rendez-vous !
Goûter lecture : A chaques vacances scolaires, le premier jeudi, la bibliothèque invite 
les enfants à partir de 8 ans à venir partager un moment convivial à la bibliothèque.
P’tit dej lecture : le dernier dimanche de chaque mois, un temps d’échange autour 
de vos lectures à la bibliothèque. 

Rézokili Le rézokili est un réseau de 16 bibliothèques dont la bibliothèque de 
Chaudefonds.  Des animations, spectacles et expositions sont proposées dans les 
bibliothèques du réseau. La programmation est à retrouver à la bibliothèque de 
Chaudefonds ou sur le site : 

https://loire-layon-aubance.fr/vivre-habiter/culture/bibliotheques/

Pour vous inscrire, emprunter et rendre vos documents la bibliothèque vous accueille 
les mardis de 16h30 à 18h et les mercredis, samedis et dimanches de 10h à 11h30.
Pour tous renseignements : 
02-41-78-76-71 ou bibliothèque.chaudefonds@orange.fr

 
 
Ça s’est passé à la bibliothèque :  
Projet « Chouette » 
Samedi 1er et dimanche 2 octobre, en partenariat avec 
le Tintamarre, la bibliothèque a proposé des 
animations autour de l’auteur jeunesse Chris 
Haugnton. Durant tout le week end du 1er et 2 octobre 
les habitants ont pu participer à une chasse aux 
écureuils dans Chaudefonds, un atelier cuisine et 
goûter lecture. 
 
C’est nouveau à la bibliothèque ! 
Café lecture : Le premier lundi de chaque mois à 10h, 
l’équipe de la bibliothèque vous propose de venir 
partager un moment convivial. Lecture et boissons 
chaudes au rendez-vous ! 
Goûter lecture : A chaques vacances scolaires, le 
premier jeudi, la bibliothèque invite les enfants à 
partir de 8 ans à venir partager un moment convivial à 
la bibliothèque. 
P’tit dej lecture : le dernier dimanche de chaque mois, 
un temps d’échange autour de vos lectures à la 
bibliothèque.  
 
Rézokili Le rézokili est un réseau de 16 
bibliothèques dont la bibliothèque de Chaudefonds.  
Des animations, spectacles et expositions sont 
proposées dans les bibliothèques du réseau. La 
programmation est à retrouver à la bibliothèque de 
Chaudefonds ou sur le site :  
https://loire-layon-aubance.fr/vivre-
habiter/culture/bibliotheques/  Pour vous inscrire, emprunter et rendre vos documents la bibliothèque vous accueille  

les mardis de 16h30 à 18h et les mercredis, samedis et dimanches de 10h à 11h30. 
Pour tous renseignements :  
02-41-78-76-71 ou bibliothèque.chaudefonds@orange.fr 
 

 
 
Ça s’est passé à la bibliothèque :  
Projet « Chouette » 
Samedi 1er et dimanche 2 octobre, en partenariat avec 
le Tintamarre, la bibliothèque a proposé des 
animations autour de l’auteur jeunesse Chris 
Haugnton. Durant tout le week end du 1er et 2 octobre 
les habitants ont pu participer à une chasse aux 
écureuils dans Chaudefonds, un atelier cuisine et 
goûter lecture. 
 
C’est nouveau à la bibliothèque ! 
Café lecture : Le premier lundi de chaque mois à 10h, 
l’équipe de la bibliothèque vous propose de venir 
partager un moment convivial. Lecture et boissons 
chaudes au rendez-vous ! 
Goûter lecture : A chaques vacances scolaires, le 
premier jeudi, la bibliothèque invite les enfants à 
partir de 8 ans à venir partager un moment convivial à 
la bibliothèque. 
P’tit dej lecture : le dernier dimanche de chaque mois, 
un temps d’échange autour de vos lectures à la 
bibliothèque.  
 
Rézokili Le rézokili est un réseau de 16 
bibliothèques dont la bibliothèque de Chaudefonds.  
Des animations, spectacles et expositions sont 
proposées dans les bibliothèques du réseau. La 
programmation est à retrouver à la bibliothèque de 
Chaudefonds ou sur le site :  
https://loire-layon-aubance.fr/vivre-
habiter/culture/bibliotheques/  Pour vous inscrire, emprunter et rendre vos documents la bibliothèque vous accueille  

les mardis de 16h30 à 18h et les mercredis, samedis et dimanches de 10h à 11h30. 
Pour tous renseignements :  
02-41-78-76-71 ou bibliothèque.chaudefonds@orange.fr 
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Accueil Périscolaire

«L’ACCUEIL PÉRISCOLAIRE 
A RETROUVÉ SON RYTHME »
La reprise d’une activité sans contrainte, tout en conservant les bonnes habitudes prises lors de la 
crise sanitaire, est de retour.
Quelques aménagements autour de l’accueil périscolaire, achevés fin 2022, vont permettre de 
proposer davantage d’activités en extérieur.
Un espace détente situé dans le patio accueillera les enfants…transats, tables et chaises viendront 
agrémenter le lieu.
Le jardin extérieur a vu sa surface doublée pour permettre plus d’activités en plein air.
Le portail famille est effectif depuis la rentrée 2022. Un certain temps pour la prise en main a été 
nécessaire. Depuis les familles ont pu s’approprier ce nouveau « portail » et la mairie reste toujours 
disponible pour accompagner les parents dans cette nouvelle interface. Comme précisé, il y a deux 
phases à respecter :  dans un premier temps  l’inscription administrative qui se fait d’abord en mairie, 
puis les parents doivent créer leur compte à partir des éléments qui leur sont adressés. Lorsque 
le compte est créé, les réservations aux différentes activités que sont l’accueil périscolaire et la 
restauration scolaire sont possibles.
Le thème de cette année 2022/2023 dans le cadre de l’animation qui est proposée aux enfants se 
situe autour des voyages…le tour du monde en 140 jours.
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ACCUEIL DE LOISIRS : 

“LES GOULIDONS”

L’accueil de loisirs les Goulidons accueille depuis toujours les enfants des communes 
voisines, il s’agit souvent de familles dont les parents travaillent ou traversent 
Chalonnes-sur-Loire et s’arrêtent pour déposer leurs enfants. 

En 2022, l’Accueil de Loisirs « Les Goulidons » a accueilli 10 enfants sur les périodes 
des mercredis et petites vacances, 40 enfants (21 garçons et 19 filles) sur la période 
de l’été, 14 enfants de 3 à 11 ans ont participé aux séjours proposés. Le nombre 
d’heures de présence est de 2738 heures cela représente 4.7% du nombre d’heures 
total.

Les séjours  

Équitation à la Pommeraye, cirque et musique à Saint-Lézin, sports à Mûrs-Érigné ou Pouancé. Les enfants participent aux activités 
proposées, mais également à toutes les tâches de la vie quotidienne, comme la cuisine, la vaisselle, le rangement dans le campement, 
pour certains, c’est la 1re fois qu’ils quittent leur famille et leur maison.

Au Centre

Entre princesses et légendes, nature, découvertes et sports, beaucoup de thèmes ont été abordés et ont servi à mettre en place de 
nombreuses activités manuelles ou sportives. Des matinées piscine ont permis aux petits comme aux plus grands de se détendre.

Le cadre verdoyant du centre permet l’organisation des journées à l’extérieur, les enfants profitent ainsi des espaces verts grâce aux 
multiples jeux préparés par les animateurs.

Accueil de Loisirs : “LES GOULIDONS” 
L’accueil de loisirs les Goulidons accueille depuis toujours les enfants des communes voisines, il s’agit 
souvent de familles dont les parents travaillent ou traversent Chalonnes-sur-Loire et s’arrêtent pour 
déposer leurs enfants.  
En 2022, l’Accueil de Loisirs « Les Goulidons » a accueilli 10 enfants sur les périodes des mercredis et 
petites vacances, 40 enfants (21 garçons et 19 filles) sur la période de l’été, 14 enfants de 3 à 11 ans 
ont participé aux séjours proposés. Le nombre d’heures de présence est de 2738 heures cela 
représente 4.7% du nombre d’heures total. 
Les séjours   
Équitation à la Pommeraye, cirque et musique à Saint-Lézin, sports à Mûrs-Érigné ou Pouancé. Les 
enfants participent aux activités proposées, mais également à toutes les tâches de la vie quotidienne, 
comme la cuisine, la vaisselle, le rangement dans le campement, pour certains, c’est la 1re fois qu’ils 
quittent leur famille et leur maison. 
Au Centre 
Entre princesses et légendes, nature, découvertes et sports, beaucoup de thèmes ont été abordés et 
ont servi à mettre en place de nombreuses activités manuelles ou sportives. Des matinées piscine ont 
permis aux petits comme aux plus grands de se détendre. 
Le cadre verdoyant du centre permet l’organisation des journées à l’extérieur, les enfants profitent 
ainsi des espaces verts grâce aux multiples jeux préparés par les animateurs. 
Les Sorties 
Deux sorties ont été organisées, une au mois de juillet dans un parc d’attractions, une au mois d’août, 
à Port-Saint-Père. À chaque fois, deux bus sont nécessaires au déplacement des groupes. 
Année 2023 
Après les vacances de printemps, les familles pourront inscrire leurs enfants sur les séjours. Un 
document sera envoyé en version numérique à la Mairie de Chaudefonds-sur-Layon qui se chargera de 
l’envoyer aux familles. Le programme des journées au centre apparaitra début juin lors de la porte 
ouverte, il sera également mis en ligne sur l’espace Citoyens. 
Espace citoyens 
C’est l’espace pour les familles, on y trouve beaucoup d’informations (menus, programmes, 
informations diverses...), c’est aussi le moyen mis en place pour les inscriptions et les réservations. 
www.espace-citoyens.net/espacecitoyenchalonnessurloire 
Contact : HERGUE Marie Claire 
02 41 78 03 58  
goulidons@chalonnes-sur-loire.fr  

 

Accueil de Loisirs : “LES GOULIDONS” 
L’accueil de loisirs les Goulidons accueille depuis toujours les enfants des communes voisines, il s’agit 
souvent de familles dont les parents travaillent ou traversent Chalonnes-sur-Loire et s’arrêtent pour 
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petites vacances, 40 enfants (21 garçons et 19 filles) sur la période de l’été, 14 enfants de 3 à 11 ans 
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représente 4.7% du nombre d’heures total. 
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enfants participent aux activités proposées, mais également à toutes les tâches de la vie quotidienne, 
comme la cuisine, la vaisselle, le rangement dans le campement, pour certains, c’est la 1re fois qu’ils 
quittent leur famille et leur maison. 
Au Centre 
Entre princesses et légendes, nature, découvertes et sports, beaucoup de thèmes ont été abordés et 
ont servi à mettre en place de nombreuses activités manuelles ou sportives. Des matinées piscine ont 
permis aux petits comme aux plus grands de se détendre. 
Le cadre verdoyant du centre permet l’organisation des journées à l’extérieur, les enfants profitent 
ainsi des espaces verts grâce aux multiples jeux préparés par les animateurs. 
Les Sorties 
Deux sorties ont été organisées, une au mois de juillet dans un parc d’attractions, une au mois d’août, 
à Port-Saint-Père. À chaque fois, deux bus sont nécessaires au déplacement des groupes. 
Année 2023 
Après les vacances de printemps, les familles pourront inscrire leurs enfants sur les séjours. Un 
document sera envoyé en version numérique à la Mairie de Chaudefonds-sur-Layon qui se chargera de 
l’envoyer aux familles. Le programme des journées au centre apparaitra début juin lors de la porte 
ouverte, il sera également mis en ligne sur l’espace Citoyens. 
Espace citoyens 
C’est l’espace pour les familles, on y trouve beaucoup d’informations (menus, programmes, 
informations diverses...), c’est aussi le moyen mis en place pour les inscriptions et les réservations. 
www.espace-citoyens.net/espacecitoyenchalonnessurloire 
Contact : HERGUE Marie Claire 
02 41 78 03 58  
goulidons@chalonnes-sur-loire.fr  
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PORTAIL BL-ENFANCE

Les parents qui souhaitent inscrire leur(s) enfant(s) à l’accueil périscolaire et/ou à la cantine, peuvent désormais le faire directement par 
internet via un portail commun « PORTAIL BL-ENFANCE ».

Toutefois, en amont, vous devez renseigner un document disponible en mairie ou à l’accueil périscolaire. Une fois complété, le formulaire 
est à remettre à la mairie qui se chargera d’effectuer votre inscription administrative. Ensuite, un mail vous sera adressé vous indiquant 
la procédure à suivre pour créer votre compte sur le portail BL-ENFANCE.

 
 
Les parents qui souhaitent inscrire leur(s) enfant(s) à l’accueil périscolaire 
et/ou à la cantine, peuvent désormais le faire directement par internet via 
un portail commun « PORTAIL BL-ENFANCE ». 
 

Toutefois, en amont, vous devez renseigner un document disponible en 
mairie ou à l’accueil périscolaire. Une fois complété, le formulaire est à 
remettre à la mairie qui se chargera d’effectuer votre inscription 
administrative. Ensuite, un mail vous sera adressé vous indiquant la 
procédure à suivre pour créer votre compte sur le portail BL-ENFANCE. 
 

 

Les Sorties

Deux sorties ont été organisées, une au mois de juillet dans un parc d’attractions, une au mois d’août, à Port-Saint-Père. À chaque fois, 
deux bus sont nécessaires au déplacement des groupes.

Année 2023

Après les vacances de printemps, les familles pourront inscrire leurs enfants sur les séjours. Un document sera envoyé en version 
numérique à la Mairie de Chaudefonds-sur-Layon qui se chargera de l’envoyer aux familles. Le programme des journées au centre 
apparaitra début juin lors de la porte ouverte, il sera également mis en ligne sur l’espace Citoyens.

Espace citoyens

C’est l’espace pour les familles, on y trouve beaucoup d’informations (menus, programmes, informations diverses...), c’est aussi le moyen 
mis en place pour les inscriptions et les réservations. www.espace-citoyens.net/espacecitoyenchalonnessurloire

Contact : HERGUE Marie Claire

02 41 78 03 58 

goulidons@chalonnes-sur-loire.fr 
  

ACCUEIL DE LOISIRS : “LES GOULIDONS”
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ECOLE LA SOURCE

Écoles

Retour sur la fin de l’année 2021.2022
L’assouplissement du protocole sanitaire en cours d’année a permis à l’école de reprendre un fonctionnement normal avec des actions 
collectives et la mise en place de plusieurs projets.

Projet classe découverte
Un séjour de classe découverte pour les élèves du CP au CM2 s’est déroulé à Murat le Quaire (Puy de Dôme) du 2 au 6 mai 2022. Le 
programme établi par l’équipe enseignante a permis aux enfants de découvrir un environnement façonné par le volcanisme, de visiter 
une chèvrerie, de faire des randonnées avec l’étude de la faune et de la flore (réserve naturelle de la vallée de Chaudefour, Puy de 
Vichatel, Maar de Servière). Ce projet collectif, en lien avec le thème de l’année «A la découverte de nos environnements», a 
également permis de développer des compétences liées au «Vivre ensemble» (autonomie, coopération, prise d’initiative...). Ce séjour, 
qui a pu se réaliser grâce au soutien financier de la municipalité, de l’association des parents et des familles, devrait laisser de beaux 
souvenirs à tous les élèves. 

Article Califontain La Source 
Janvier 2023 
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Correspondance scolaire pour les maternelles 
Les élèves de maternelle ont repris les échanges avec la classe de Saint Aubin de Luigné. Après 
l’envoi de plusieurs lettres, ils ont pu se rencontrer dans chacune des écoles pour apprendre 
à se connaître et partager des activités. Une sortie commune à la ferme pédagogique « Il était 
une ferme » à Saint Georges sur Loire a permis aux enfants de découvrir les animaux, de les 
nourrir et de faire des activités autour de l’alimentation et des productions liées aux animaux 
(lait, laine des moutons, œufs). 

 
 
Après 2 années sans moment festif, les familles ont apprécié de se retrouver le samedi 25 
juin pour la fête de l’école. 
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  Après 2 années sans moment festif, les familles ont apprécié de se retrouver le samedi 25 juin pour la fête de l’école.
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Écoles
ECOLE LA SOURCE
Rentrée 2022.2023
L’équipe pédagogique
Pour cette rentrée de septembre 2022, l’école La Source a vu ses effectifs augmenter 
avec 92 élèves répartis sur les 4 classes et surtout l’arrivée de 17 élèves en Petite 
Section ! L’équipe enseignante reste stable, seul changement : l’arrivée d’Anaïs 
GUILLET pour la décharge de direction.

Aurélien BELLOUARD (PS.MS et direction) et Anaïs GUILLET (PS.MS le lundi) aidés 
de Marie-Hélène HERVE (ATSEM) ; Yannick BARBE (MS.GS.CP) aidé de Bénédicte 
THOMAS (ATSEM), Jeanne THIREAU (CE1.CM1) et François DALIBOT (CE2.CM2). 
L’équipe pédagogique est complétée cette année par 2 AESH, Arminda MERCIER 
et Nicolas GOHIER, qui accompagnent deux enfants dans le cadre de l’inclusion 
scolaire.

  

ØØ Rentrée 2022.2023 
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Pour cette rentrée de septembre 2022, l’école La Source a vu ses effectifs augmenter avec 92 
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deux enfants dans le cadre de l’inclusion scolaire. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Projet « Machines »  
Cette année, l’équipe enseignante a choisi un thème commun autour des sciences et de la 
technologie : « Les machines : comment ça marche ? ». Le travail sera mené dans les classes 
en fonction du programme et du niveau de compétences des élèves. 
Des ateliers interclasses, mélangeant tous les élèves de l’école, permettent de proposer des 
activités autour de cette thématique mais également des ateliers cuisine et des chants pour 
la chorale de l’école. 

  
 
 
Un partenariat avec l’artiste Antoine Birot aura pour objectif de créer des machines dans le 
cadre d’un projet artistique. 
Une sortie à Nantes pour découvrir l’univers des « Machines de l’île » est au programme pour 
les élèves du CP au CM2. 
 
 
 
 
 

 
L’équipe pédagogique de l’école La Source 

L’équipe pédagogique  
l’école de la Source

Projet « Machines » 
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L’équipe pédagogique de l’école La Source 

Ouverture culturelle  
Les élèves de la GS au CM2 participent toujours au dispositif Ecole et Cinéma. Ils se déplaceront au cinéma de Chalonnes pour découvrir 
3 films adaptés à leur niveau. Des exploitations pédagogiques seront proposées en classe, avant et après les projections.
Chaque classe assistera à un spectacle vivant au cours de l’année.
Le partenariat avec la bibliothèque municipale se poursuit. Les classes sont accueillies une fois par mois à la bibliothèque pour emprunter 
des livres et, pour les plus jeunes, écouter une histoire. Un prix littéraire est également organisé pour chacune des classes. 

Ouverture culturelle   
Les élèves de la GS au CM2 participent toujours au dispositif Ecole et Cinéma. Ils se déplaceront 
au cinéma de Chalonnes pour découvrir 3 films adaptés à leur niveau. Des exploitations 
pédagogiques seront proposées en classe, avant et après les projections. 
Chaque classe assistera à un spectacle vivant au cours de l’année. 
Le partenariat avec la bibliothèque municipale se poursuit. Les classes sont accueillies une fois 
par mois à la bibliothèque pour emprunter des livres et, pour les plus jeunes, écouter une 
histoire. Un prix littéraire est également organisé pour chacune des classes.  
 
 
 
 
 
 
 
 
Projet ERASMUS+ pour l’équipe enseignante. 
L’équipe enseignante a candidaté pour des formations à l’étranger dans le cadre du dispositif 
européen ERASMUS+. Ce projet, reporté en raison de la crise sanitaire, a enfin pu se 
concrétiser cette année avec les mobilités des 4 enseignants : en Irlande pour Jeanne THIREAU 
(Dublin), Yannick BARBE (Galway) et à Malte pour François DALIBOT et Aurélien BELLOUARD. 
Ces formations en anglais ont permis aux enseignants de développer et d’enrichir leurs 
compétences linguistiques et pédagogiques. 
 
 
 
 
 
 
 

 
Inscriptions rentrée 2023.2024. 
Toutes les personnes qui souhaitent des informations concernant le fonctionnement de notre 
école et l’accueil des élèves sont invitées à nous contacter et à venir nous rencontrer.  
Les enfants nés en 2020 seront accueillis en septembre en Petite Section. Pour les élèves nés 
en 2021, merci de prendre contact avec l’école pour une éventuelle rentrée en janvier 2024. 
Pour toute demande de renseignements, vous pouvez contacter M. Aurélien BELLOUARD, 
directeur de l’école, au 02.41.78.27.70 ou par mail : ce.0490336z@ac-nantes.fr 
 
 
 



Inscriptions rentrée 2023.2024.
Toutes les personnes qui souhaitent des informations concernant le fonctionnement de notre école et l’accueil des élèves sont invitées à 
nous contacter et à venir nous rencontrer. 
Les enfants nés en 2020 seront accueillis en septembre en Petite Section. Pour les élèves nés en 2021, merci de prendre contact avec 
l’école pour une éventuelle rentrée en janvier 2024.

Pour toute demande de renseignements, vous pouvez contacter M. Aurélien BELLOUARD,  
directeur de l’école, au 02.41.78.27.70 ou par mail : ce.0490336z@ac-nantes.fr
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Projet ERASMUS+ pour l’équipe enseignante.
L’équipe enseignante a candidaté pour des formations à l’étranger dans le cadre du 
dispositif européen ERASMUS+. Ce projet, reporté en raison de la crise sanitaire, a enfin 
pu se concrétiser cette année avec les mobilités des 4 enseignants : en Irlande pour Jeanne 
THIREAU (Dublin), Yannick BARBE (Galway) et à Malte pour François DALIBOT et Aurélien 
BELLOUARD.
Ces formations en anglais ont permis aux enseignants de développer et d’enrichir leurs 
compétences linguistiques et pédagogiques.
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CARNAVAL DE L’ÉCOLE PUBLIQUE “LA SOURCE”
Samedi 25 mars 2023, rendez-vous était donné à 10h30 sur la place de la Mairie pour le traditionnel défilé du Carnaval de l’école. 
Grands-parents, parents, enfants & instituteurs se sont retrouvés pour déambuler dans les rues de la commune. Tout ce beau monde, 
qui pour certain.e.s revêtaient un déguisement en rapport avec le voyage scolaire à venir (13 juin) aux Machines de l’île à Nantes, s’est 
réuni au niveau du parking de l’accueil périscolaire ou la chorale de l’école a entonné quelques chants pour le plus grand plaisir de 
tous.
La présidente de l’amicale de l’école, Mme Sylvia BRICAUD a ensuite procédé au tirage au sort de la tombola. Cette dernière a été une 
réussite puisque  près de 1 000 billets ont été vendus et la recette permettra de financer entièrement le voyage scolaire. 
         
MERCI  À  TOU.TE.S  LES PARTICIPANT.E.S
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     La présidente de l’amicale de l’école, Mme Sylvia BRICAUD a ensuite procédé au tirage au 
sort de la tombola. Cette dernière a été une réussite puisque  près de 1 000 billets ont été 
vendus et la recette permettra de financer entièrement le voyage scolaire.  
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Les Actualités Califontaines
FÊTE DU VILLAGE

Le 4 juin dernier, c’était la fête à Chaudefonds ! Dans le jardin de la mairie, à la 
Gaieté, au bord du Layon, sur la place... Quel bonheur de voir autant de monde 
déambuler dans les rues décorées de notre joli village pour profiter des spectacles, 
des concerts, du marché, de l’exposition de motos, du manège, de la rue aux enfants ! 
Quelle joie de se réunir pour faire la fête, découvrir, échanger et se rencontrer ! Un 
retour en vidéo et en musique de cet évènement est visible à l’adresse suivante :  
https://youtu.be/jMiJgKDK_P4 

Et à la demande générale, on va remettre ça ! L’association Loisirs Détente Califontaine, le Tintamarre, la Gaieté, le ColisFontain et de 
nombreux habitants de Chaudefonds s’activent de nouveau pour organiser LA FETE DU VILLAGE 2023 ! Elle se déroulera le 27 mai 
(week-end de la Pentecôte) !

Pour cette nouvelle édition, nous souhaiterions proposer un vide-greniers et nous recherchons pour cela une petite équipe de bénévoles 
pour l’organiser. Si cette mission vous intéresse, n’hésitez pas à prendre contact avec Maud Cesbron (maudcesbron@gmail.com) 
ou Jérémy Gouin (jeremy.gouin@gmail.com) !
Pour habiller Chaudefonds de 1 000 fanions (et plus encore), l’équipe déco est de nouveau sur le pont et vous propose de la rejoindre 
les dimanches suivants : le 16 avril et le 14 mai, de 10h à 12h, à la salle de la Madeleine (derrière le salon de coiffure) 
pour les travaux de couture et de tricot, et à la Gaieté (rue de la poste) pour le gros bricolage. C’est l’occasion de se croiser, rencontrer 
du monde et de passer un chouette moment ! Toutes les générations sont les bienvenues ! Pour plus de renseignements, vous pouvez 
prendre contact avec Maryse Tardivon (maryzettet@wanadoo.fr) ou avec Marie Guitton (marigue@gmx.fr).
Pour recevoir des informations concernant la fête ou pour devenir bénévole le jour J (et un peu avant et un peu après !), vous pouvez 
contacter Maud Chiron (maud.chiron@gmail.com).

Califontains, notez la date ! Le 27 mai, on se retrouve tous pour faire la fête !

Le groupe de coordination
Laurent Bourcier (lafermedumazureau@gmail.com), 

Aurélien Couëdic (Tintamarre), Maryse Tardivon, Jérémy Gouin, 
Maud Cesbron, Maud Chiron, Marie Guitton, Gilles Neau, Jean-Claude Adolff 

FÊTE COMMUNALE SAMEDI 4 JUIN 2022 
 

 
Depuis plusieurs semaines, un groupe d’habitants se retrouve pour imaginer un 
évènement qui nous permette, Califontaines & Califontains, de nous retrouver et de nous 
rencontrer ! Avec le soutien de la municipalité et du Tintamarre, nous sommes très 
heureux de vous annoncer la Fête au Village, le samedi 4 juin 2022 !  
 

L’après-midi, au détour des jardins et coins verts de Chaudefonds sur Layon, nous 
découvrirons les talents de nos associations et habitants : chants, contes, spectacles, 
sport… tout est permis et nous comptons sur vous, associations et particuliers pour nous 
rejoindre et faire de cette fête une belle journée ! Ensuite, la soirée sera conviviale et 
festive avec bal, buvette et petite restauration. Bien-entendu toute cette organisation sera 
assujettie au respect des règles sanitaires en vigueur.  
 

Habitants, associations, si vous souhaitez participer à la préparation de la fête communale, 
proposer une animation pour l’après-midi, mettre à contribution vos talents en couture ou 
bricolage, faites-vous connaître auprès de la mairie ou du Tintamarre 
(letintamarre.asso@gmail.com ou 09 84 08 84 26). 
 

Califontaines & Califontains, notez la date ! Le samedi 4 juin, on se retrouve tous pour 
un moment de convivialité, de partage, faire la fête (communale) tout simplement ! 
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TRAVAUX 2022

Périscolaire : Agrandissement du parc, aménagement du Patio, remplacement de la PAC.
La clôture du parc de la périscolaire a été agrandie pour offrir un plus grand espace vert aux enfants. Ils peuvent ainsi en profiter 
librement pour leurs jeux d’extérieurs sans être les uns sur les autres. Quelques enfants revivent des matchs de foot en s’imprégnant de 
leurs idoles quand d’autres s’adonnent à des jeux plus classiques et tout le monde trouve sa place au sein de cette structure.
Le patio au centre du bâtiment de la périscolaire a bénéficié d’un bon rafraichissement avec la mise en place d’une pelouse synthétique 
pour limiter l’entretien, et offrir un espace de lecture au calme et en plein air.
Enfin, la PAC (Pompe à Chaleur) a été remplacée aux vacances de la Toussaint. L’ancienne installation tombée en panne après 10 années 
de service était économiquement non réparable. Le nouvel équipement a coûté plus de 42k€ sur lesquels la commune devrait percevoir 
des subventions assez importantes pour contenir le reste à charge.
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Transformation de la salle du Jeu
La salle du Jeu, située sur le parking de l’école de la Source, précédemment connue sous le surnom de la salle « Tube » pour son aspect 
très en longueur, a été transformée.
Elle servait de lieu de stockage pour certaines associations, avec de nombreux meubles encombrants qui ne laissait pas assez de place 
pour en faire une autre utilisation.
Elle a été entièrement vidée, nettoyée et un rafraichissement de peinture opéré. Elle a été réaménagée avec du mobilier et des équipements 
en vue d’accueillir des jeunes califontain.e.s de 12 à 17 ans pour en faire un lieu de rencontre, de rassemblement, de partage et de projets 
avec l’encadrement d’adultes (cf. article sur le lancement de cette animation pour les ados).

Acquisition du Four Saint Julien
Cet élément du patrimoine historique est situé en agglomération rue du Stade, en face du square du fourneau sur une parcelle de près de 
2800m². Nous avons fait intervenir une équipe d’Alise Atelier (structure sociale et solidaire de réinsertion) afin de débroussailler toute la 
végétation abondante qui envahissait le terrain et le four à chaux. Un entretien régulier annuel permettra de maintenir propre ce terrain 
et de rendre visible cet élément de notre patrimoine d’activité historique. Nous sommes encore en cours de réflexion pour choisir les 
orientations qui seront données à cet espace : cheminement de liaison verte, parcours sportif, mise en valeur du four Saint Julien dans 
le cadre d’un circuit des fours à Chaux… autant de piste qui peuvent se cumuler. Nous resterons attentifs sur d’autres destinations, 
propositions d’aménagements que pourraient nous suggérer les Califontain.e.s… 
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TRAVAUX 2022
Terrains de l’ancienne déchetterie
La CCLLA (Communauté de Commune LOIRE LAYON AUBANCE) a nettoyé l’ancien terrain qui accueillait son équipement de déchetterie : 
démontage de la passerelle, dépollution du site. Ce terrain communautaire va être rétrocédé à la commune qui maîtrisera ainsi le 
foncier, les utilisations et les activités qui pourraient se dérouler sur ce lieu proche des anciens ateliers municipaux. En accord avec la 
CCLLA qui a la compétence TAGV (Terrain d’accueil des gens du voyage) nous allons mettre à disposition une partie de ce terrain pour 
permettre d’accueillir une famille déjà présente sur notre commune dont certains membres ont un emploi sur notre commune. La CCLLA 
se chargera d’implanter les équipements nécessaires à leur installation (service d’eaux, compteur électrique, toilettes, poubelles…). Les 
occupants s’acquitteront d’un loyer comparable à ce qui est déjà pratiqué sur les autres TAGV et s’engageront à maintenir cet espace 
le plus agréable possible. Cet accord tripartie permettra d’améliorer les conditions de vie de cette famille en attendant les résultats de 
l’étude d’un projet de sédentarisation.
Une autre réflexion est en cours pour l’autre partie du terrain comme piste : le déplacement du chenil de notre fourrière, de la plate-forme 
de stockage des co-produits viticoles destinés à la distillerie ; ou d’un lieu de collecte ponctuelle des déchets vert dans une benne et/ou 
de broyage des végétaux avec la location d’un broyeur professionnel pour récupérer du paillage pour les plantations.

Étirements, renforcement musculaire, le MOUV’ROC une structure sportive à votre disposition
Courant 2022 nous avions déposé une candidature pour un programme spécifique dans le cadre de l’organisation des futurs JO à 
Paris en 2024 et qui concernait l’installation de 5 000 équipements sportifs de proximité sur tout le territoire national. Notre dossier 
a été retenu avec l’octroi d’une subvention à hauteur de 80%, condition que nous avions fixée pour la réalisation du projet (structure 
seule sans l’aménagement 48 000 €). Le vendredi 10 mars nous avons réceptionné l’installation du plateau sportif qui est maintenant 
opérationnel et à disposition des Califontain.ne.s qui pourront ainsi travailler quelques exercices dans le cadre d’étirements ou de 
renforcement musculaire. Cette installation n’est pas un jeu même si l’on peut y trouver du plaisir à l’utiliser. Certaines règles sont à 
respecter la principale étant de mesurer plus de 1,40m, c’est donc aux personnes mesurant à minima cette taille, aux adolescents et aux 
adultes que la structure peut convenir. Un panneau et une “Toise” sont fixés sur le module pour rappeler ces consignes. Chaque agrès 
bénéficie également d’une signalétique minimum expliquant les exercices qui peuvent être réalisés. Un QR Code permet d’optimiser 
les fonctions de ces derniers et de l’ensemble de la structure. Un panneau solaire (sur le toit) permet l’autonomie de l’installation et 
d’alimenter un éclairage pour une utilisation nocturne. Un système “Bluetooth” permet également de connecter son téléphone et 
d’écouter de la musique mais il y a aussi deux prises USB pour le rechargement. Un seul téléphone à la fois peut se connecter et le 
fonctionnement est réglé pour une durée maximum de 15 minutes mais qui peuvent se répéter. Il nous reste à aménager le pourtour 
de la structure pour finaliser l’installation avec la certitude que cet équipement trouvera beaucoup d’utilisateur.trice.s désireu.se.s de 
s’entretenir physiquement.
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SOURCE DE LA MADELEINE & CARRIÈRE DE L’ORCHÈRE
Le 26 juillet 2022 nous recevions en mairie un courrier du Préfet nous avisant qu’en date du 5 juillet 2022 il avait par Arrêté Préfectoral DIDD-
2022 n°186 autorisé la société Groupe MÉAC a exploiter la carrière de l’Orchère. Pour rappel, en date du 29 septembre 2021, le conseil municipal 
émettait à l’unanimité un “Avis Défavorable” à la reprise d’exploitation (DM 40-2021). Cette délibération extrêmement argumentée était, 
au cas où l’exploitation serait accordée, assortie de plusieurs propositions afin d’atténuer certains effets négatifs d’une reprise d’activité par le 
carrier et en particulier : un suivi régulier du débit de notre source chaude avec des mesures régulières et en fonction des résultats une cessation 
(temporaire ou non) d’activité, des aménagements routiers sur des points de conflit etc…
À ce jour, nous n’avons aucune nouvelle de la Sté MÉAC sur la reprise de son activité. Une association “Nature & Patrimoine en 
Layon” que nous avions reçue lors de notre conseil municipal a déposé un “Recours” devant le Tribunal Administratif de Nantes. Nous 
n’avons aujourd’hui aucun retour de cette action en justice. Le carrier est peut-être également en attente de cette décision pour démarrer son 
exploitation ?
Les bureaux d’hydrogéologie (X2) qui sur la dernière exploitation suivaient le débit de la source de la Madeleine n’ont jamais pu affirmer que 
l’activité de la carrière n’avait pas d’influence sur le débit de notre source. Cependant, ils n’étaient pas non plus en capacité de déterminer 
entre l’activité de la carrière et les étiages sévères, quelle était la part de responsabilité de l’une par rapport à l’autre !
De notre côté, nous n’avons jamais cessé d’effectuer un calcul mensuel du débit de notre source. L’été 2022 et selon un avis unanime, a connu 
un étiage très sévère et cela sur une très longue période. Depuis plus de deux ans, l’exploitation de la carrière avait cessé, et le tableau ci-
dessous vous donne les relevés du débit de notre source sur l’année 2022 et début 2023. Malgré une période estivale très chaude et très sèche, 
on peut remarquer que le débit de la source est correct et se situe dans sa normalité (entre 5 & 8 m³). Chacun pourra en tirer les conclusions 
qu’il veut. Dernière mesure faite le 16 mars 2023 : 9 m³ de débit.
Le samedi 18 mars 2023 avec le Vice-Président “Transition Écologique” de la communauté de communes Loire-Layon-Aubance M. Philippe 
CESBRON, nous rencontrions deux membres de l’association “Nature & Patrimoine en Layon” (NPL) Mrs Thibault CARON et Gilles NEAU. 
L’enquête publique menée sur la reprise d’activité du site par la Sté MÉAC avait écarté notre ComCom pourtant support territorial des lieux 
mais aussi la commune de Chalonnes sur Loire également lourdement impactée par le trafic routier et qui verra son centre-ville traversé 
plusieurs fois par jour par des rotations de poids-lourds se rendant au siège de l’entreprise à ERBRAY (44). Le but de cette rencontre a été de 
définir quel rôle pouvait jouer la communauté de commune sur ce dossier qui on le sait est sans jeu de mots “source” de crispations. Est-ce 
opportun une activité de ce type au cœur de nos paysages remarquables ? 
Espace Naturel Sensible Départemental (ENSD), Zones Humides (ZH), 
Éléments Bocagers (EB), Zone Naturelle d’Intérêt Écologique Floristique et 
Faunistique (ZNIEFF), Biodiversité etc… Sans oublier la question de l’eau, sa 
raréfaction et l’ensemble des usages qui peut en être fait. Devant ces enjeux 
primordiaux aujourd’hui, la communauté de commune souhaite participer 
aux discussions, orientations qui seront prises quant à cette reprise d’activité 
d’extraction de pierres calcaires. Un courrier à l’attention du Ministre de la 
Transition Écologique et de la Cohésion des Territoires M. Christophe BÉCHU 
est à l’étude. Nous savons que l’Arrêté DIDD-2022 n°186 du 5 juillet 2022 
pris par Le Préfet a autorisé la Sté MÉAC à reprendre son activité pour une 
durée de 27 ans. Cependant, une procédure au Tribunal Administratif (TA) de 
Nantes (par l’association NPL) et une mobilisation de tou.te.s : collectivités, 
associations, particuliers peut faire que rien n’est définitif et à minima 
imposer un contrôle drastique de l’activité et des installations.
Dossier à suivre !
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SALLE DES JEUNES

« Permettre aux jeunes d’avoir un lieu où se poser et se retrouver, tel a été 
l’objectif d’un petit groupe de Califontains »

Avec l’aide d’élus, une dizaine de Califontains âgés entre 12 et 17 ans s’est lancé le défi de créer un espace dédié aux adolescents. 
L’objectif étant de permettre aux jeunes de se retrouver, d’échanger, de partager des activités, mais également de mettre en place des 
actions pour financer l’achat de matériel supplémentaire ou pouvoir organiser des sorties, séjours… Comme par exemple, participer à 
un stand à la prochaine fête locale de Chaudefonds Sur Layon.
Pour ce faire, leur travail s’est réalisé en plusieurs étapes : 

1. Identifier les besoins et attentes des jeunes Califontains
« Qu’aimerions-nous avoir sur Chaudefonds ? De quoi avons-nous besoin ? Comment aménager la salle ? Quel style, couleur, mobilier, 
pour que chacun puisse s’y sentir à l’aise ? Comment communiquer auprès des Califontains ? » Autant de questions qui ont nécessité 
de longues réflexions et des votes à l’unanimité.

2. Les travaux
Le temps est venu pour chacun de se retrousser les manches…  
Avant de se lancer dans plusieurs semaines de travaux, il a fallu vider la salle des derniers meubles « collector », lessiver, peindre, nettoyer 
pour enfin pouvoir l’aménager…
C’est avec un grand plaisir, que nous pouvons annoncer l’ouverture imminente de la salle des jeunes. (La date d’ouverture sera 
communiquée prochainement)
Enfin, pour finaliser ce beau projet, une inauguration aura lieu au printemps prochain, elle leur permettra de présenter leur travail et de 
les remercier pour leur implication au sein de la commune.
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C’est avec un grand plaisir, que nous pouvons annoncer l’ouverture imminente de la salle des jeunes. 
(La date d’ouverture sera communiquée prochainement) 

Enfin, pour finaliser ce beau projet, une inauguration aura lieu au printemps prochain, elle leur 
permettra de présenter leur travail et de les remercier pour leur implication au sein de la commune. 
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SOLIDARITÉ & SOUTIEN  
AUX SERVICES DE SECOURS (SP)
Ce n’est bien évidemment pas à souhaiter, mais tout le monde un jour ou l’autre 
peut avoir besoin de l’intervention de nos services de secours (accident, feu…). 
Nous sommes alors très heureux de pouvoir compter sur leur intervention rapide, 
sur leurs compétences, leur engagement sans contrepartie auprès des populations 
et pour cela nous les remercions très sincèrement et chaleureusement. 
Au mois de novembre dernier, sur notre commune, un incendie ravageait une 
habitation fort heureusement sans toutefois qu’il y ait des victimes. En disant cela, 
il ne faut cependant pas oublier le traumatisme qu’un tel sinistre peut laisser chez 
les personnes et surtout chez les plus jeunes. Nous remercions toute la chaine de 
secours qui s’est mise en place, bien entendu les Sapeurs-Pompiers, la Gendarmerie 
mais aussi les voisins, les ami.e.s ou encore de simples passants qui viennent 
apporter un soutien ou tout simplement un peu de réconfort.

Solidarité & soutien aux services de secours (SP) 
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Dessins d’enfants après le sinistre 
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MUTUELLE COMMUNALE
La commune & le CCAS proposent ce service à destination de nos habitant.e.s
La mutuelle communale, c’est une complémentaire santé.
•  L’accès aux soins médicaux coute aujourd’hui, relativement cher. Dans un contexte où le pouvoir d’achat diminue, la mutuelle communale 

peut proposer une économie significative en fonction des besoins bien définis de chacun.e.

•  Elle est dédiée aux habitant.e.s de 
la commune. Son principal intérêt 
est de proposer des garanties 
en partenariat avec un assureur 
professionnel, qui par un effet de 
groupe permettra de réduire le 
coût de la complémentaire santé 
pour chacun.e des adhérents.te.s 
à la mutuelle communale.

•  Nos partenaires sont à ce jour 
GROUPAMA & AXA. N’hésitez 
pas à contacter les agences 
locales de ces assurances (ou la 
mairie) afin de vous renseigner. 
Un rendez-vous individuel vous 
permettra de faire un point sur 
votre situation et pourquoi pas 
rejoindre ce dispositif si cela 
vous permet des économies sans 
diminuer votre protection santé 
(voire l’augmenter !).

MUTUELLE COMMUNALE 
LE CCAS DE CHAUDEFONDS Sur LAYON S’ENGAGE 

 
L’accès aux soins médicaux peut aujourd’hui poser problème à un certain nombre de personnes. 5% de 
la population française renonce aux soins faute de complémentaire santé. 
 

Une mutuelle communale, qu’est-ce que c’est ? 
C’est une complémentaire comme les autres à la différence qu’elle est négociée pour les habitants 
intéressés de la commune. Elle permet de bénéficier de meilleures conditions et de tarifs plus bas que 
si chacun négocie de son côté. Voilà pourquoi le nombre de créations de mutuelles communales ne 
cesse de croître actuellement en France. C’est un peu le même principe que l’achat groupé de « fioul » 
pour le chauffage afin de tirer les prix vers le bas au bénéfice des habitants. 
 

La commune de Chaudefonds sur Layon par l’intermédiaire de son CCAS a décidé de conventionner 
avec des sociétés d’assurance mutuelle et a retenu deux prestataires afin de s’engager et faire 
bénéficier les Califontaines et les Califontains de tarifs avantageux. 
                              AXA                                                                                 GROUPAMA LOIRE BRETAGNE 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

                Sébastien AUBINAUD, responsable de secteur  
 
 
Contact AXA :                                                                                          Contact GROUPAMA :  
M. Sébastien AUBINAUD                                                                      Agence de Chalonnes sur Loire 
Tél :06.20.79.88.11                                                                                45 rue du vieux pont 49290 
Mail : sebastien.aubinaud.am@axa.fr                                               Tél : 02.41.78.53.83 
 
N’hésitez pas à vous rapprocher des deux prestataires afin de convenir d’un rendez-vous et de faire 
établir des devis comparatifs de contrats de mutuelle. Comparez-les entre eux, avec celui qui est le 
vôtre aujourd’hui et faites votre choix en toute liberté et connaissance des garanties proposées.  
Si vous rencontrez la moindre difficulté, le secrétariat de mairie (02.41.78.04.10) reste à votre 
disposition pour vous donner de plus amples explications. 

 

Gwénaël SIMON Directeur Assurances en 
compagnie des deux agents d’accueil de l’agence 
de Chalonnes sur Loire 
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LE CCAS DE CHAUDEFONDS Sur LAYON S’ENGAGE 
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UN CALIFONTAIN 
ENGAGÉ  
DANS LE “RAID” 
4L TROPHY

Qu’est-ce que le 4L TROPHY ?
C’est l’un des plus grands raids étudiant d’Europe avec plus 
de 3000 participants, tous âgés de 18 à 28 ans, cette année 
il avait lieu du 16 au 26 Février 2023. L’objectif est de venir 
en aide à une des associations que le 4L Trophy propose de 
soutenir. L’association choisie était : “Enfants du Désert” qui 
s’engage à améliorer les conditions d’éducation des enfants 
du sud Marocain.
Nous avons donc parcouru 6000 km en grande partie au 
Maroc à bord de la mythique 4L afin d’acheminer les dons de 
fournitures scolaires et sportives aux enfants du Sud Marocain. 
Notre association RAID4KIDS comptait deux équipages ayant 
chacun une 4L et deux pilotes à son bord.

Départ de Chaudefonds sur Layon au matin du 13 février 
2023 – Timothée pilote la 4L orange (au centre et logotée 
commune), la bleue est pilotée par son frère tandis que la 
rouge est un équipage d’Amiens qui les a rejoint pour faire la 
route ensemble. Départ officiel le 16 février de Biarritz

Bonjour à tous !
Nous sommes l’équipage Cocorico et
nous participons au 4L Trophy 2023 !

Qu'est-ce que le 4LTrophy ?

Comment nous aider ?

C'est l'un des plus grands raids étudiant d'Europe
avec plus de 3000 participants, tous âgés de 18 à 28
ans, il a lieu du 16 au 26 Février 2023. L'objectif est
de venir en aide à une des associations que le 4L
Trophy propose de soutenir. Nous avons choisi
l’association Enfants du Désert qui s'engage à
améliorer les conditions d'éducation des enfants du
sud Marocain.
Nous allons donc parcourir 6000 km
direction le Maroc à bord de la mythique 4L
afin d'acheminer les dons de fournitures
scolaires et sportives aux enfants du Sud
Marocain. Notre association RAID4KIDS
compte deux équipages ayant chacun une
4L et deux pilotes à son bord. 

Une cagnotte  entièrement dédiée au financement de
notre projet ainsi qu'à la préparation des deux 4L de
notre association est disponible. 
                           

 A gauche, c’est le pilote de la 4L et trésorier de
l’association : Timothée. Habitant de
Chaudefonds-sur-Layon et Technicien de
maintenance, il est passionné de voitures et
adepte d’aventures depuis son plus jeune âge.
Il n’a qu’une hâte : partir à la rencontre de
nouveaux paysages et de nouvelles routes
pour acheminer du matériel scolaire et sportif
à l’association Enfants du Désert.
A droite, il s’agit de la co-pilote et présidente
de l’association : Juliette, étudiante en Master à
Angers dans le but de devenir professeur des
écoles. Il lui tient à cœur de participer à ce
projet pour permettre aux enfants du Sud
Marocain d’être équipés correctement pour
suivre leur scolarité.

Quelques mots sur nous :

LE 4L TROPHY 2023 Février 2023
 Chaudefonds-sur-Layon

C'est grâce à votre générosité et à votre soutien que cette aventure
sera possible et qu'elle contribuera à l'amélioration des conditions
d'éducation des enfants du Sud Marocain. Merci pour votre aide!

cocorico_ _ 4l Cocorico  Quatre 

10 € ou  plus = 
ton prénom sur la 4L

Un Califontain engagé dans le “RAID” 4L Trophy 
 

Qu’est-ce que le 4L TROPHY ? 

C'est l'un des plus grands raids étudiant d'Europe avec plus de 3000 participants, tous 
âgés de 18 à 28 ans, cette année il avait lieu du 16 au 26 Février 2023. L'objectif est 
de venir en aide à une des associations que le 4L Trophy propose de soutenir. 
L’association choisie était : “Enfants du Désert” qui s'engage à améliorer les conditions 
d'éducation des enfants du sud Marocain. 
Nous avons donc parcouru 6000 km en grande partie au Maroc à bord de la 
mythique 4L afin d'acheminer les dons de fournitures scolaires et sportives aux 
enfants du Sud Marocain. Notre association RAID4KIDS comptait deux é 
équipages ayant chacun une 4L et deux pilotes à son bord. 

 
Départ de Chaudefonds sur Layon au matin du 13 février 2023 – Timothée pilote la 4L orange 
(au centre et logotée commune), la bleue est pilotée par son frère tandis que la rouge est un 

équipage d’Amiens qui les a rejoint pour faire la route ensemble. Départ officiel le 16 février de 
Biarritz 

Copilote Juliette ↑ - ↑ Timothée Pilote Califontain
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CENTENAIRE DE Mme JACQUELINE BAUDOUIN
Ce samedi 31/12/2022, nous avons rendu visite à Mme Jacqueline BAUDOUIN pour lui fêter son Centenaire. 

Née au matin du 31/12/1922 à Angers (clinique St Rémy), Jacqueline est l’enfant unique de la famille RAVENEAU avec un père originaire 
de Baugé, instituteur à l’école publique de Chalonnes-sur-Loire et d’une mère originaire de Longué et qui faisaient partie des familles 
TESSIER et VERDIER du village d’Ardenay et de la Haie Longue et qui étaient propriétaires de vignes. Ses grands-parents maternels, Louis 
et Maria Juby, héritent de ces vignes à la fin du 19ème siècle et viennent s’installer à la « Cour d’Ardenay », achetée en 1920.

Jacqueline RAVENEAU passe son enfance entre le logement de fonction paternel, la maison d’Ardenay et les vignes familiales de Saint 
Aubin de Luigné et de Chaudefonds-sur-Layon.

Puis elle poursuit ses études au Collège DU BELLAY à Angers jusqu’au bac littéraire en 1940, avant de monter à Paris pour suivre une 
licence en Allemand (1941-1942) à la Sorbonne. Elle logera dans une famille Parisienne qui était venue se réfugier chez ses parents en 
Anjou au début de la guerre.

Mariée en 1946 avec Albert BAUDOUIN, né le 8 février 1923 à La Menitré (49) qui exerçait le métier de sculpteur sur ivoire et écailles et 
qui en faisait le commerce dans la boutique familiale parisienne : « l’Eléphant Blanc » boulevard Haussmann.

Elle enseignera l’allemand principalement au lycée de Chelles et aussi à Rosny-sous-bois en région parisienne.

Le couple aura 4 enfants : Sylvie (1947-2007) - Patrick (1951) - Véronique (1954) - Jean-Jacques (1955). Par la suite, la famille BAUDOUIN 
s’agrandira de 15 petits-enfants, 16 arrière-petits-enfants et pour finir 1 arrière-arrière-petit-fils de 10 ans, soit 4 générations après son 
aïeule centenaire!

Nous avons demandé à Madame BAUDOUIN quels souvenirs de ces 100 années lui venaient à l’esprit. Certains sont douloureux, réveillés 
par l’actualité, la guerre en Espagne avec l’accueil chez ses parents en 1936, d’enfants réfugiés, dont le petit Miguel Diaz. La seconde 
guerre mondiale durant laquelle elle contractera une grave bronchite alors qu’elle se réfugiait dans les abris du métro pendant les alertes 
de bombardement.

D’autres évènements laissent des souvenirs plus positifs : la création des congés payés ! Le jour de liesse à la Libération le 8 mai 1945 ! 
Le droit de vote des femmes ! Et surtout pleins de petits bons moments de la vie quotidienne en famille !

Quel est votre secret de longévité ? « Je n’ai rien fait de plus » lance-t-elle.

La commune de Chaudefonds-sur-Layon a honoré sa doyenne Madame Jacqueline BAUDOUIN en lui offrant une médaille commémorative 
de son Centenaire, un joli bouquet de fleurs et quelques douceurs chocolatées.
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LE SYNDICAT D’EAU DE L’ANJOU (SEA) 
 

 
 

Depuis le 1er janvier 2018, le Syndicat d'Eau de l'Anjou (SEA), est l'acteur public 
compétent en eau potable sur la communauté de communes Loire Layon Aubance, c’est 
ce que l’on appelle l’AEP (Adduction en Eau Potable) donc l’eau qui coule de vos 
robinets. 

Sur votre commune, les élus du SEA ont fait le choix d'une prochaine exploitation 
en régie du service d'eau potable, suite à deux années d'exploitation par la société 
SAUR, via un contrat de prestation de services. A partir de 2023, le SEA assurera donc 
via ses équipes l'ensemble du service d'eau potable. 

Depuis la mi-janvier ce sont les équipes clientèles de la régie du SEA qui seront 
en capacité de vous répondre au n° de  : 02 41 34 40 00 ou encore par mail  à 
l’adresse suivante : contactregiesea@syndicat-eau-anjou.fr 

Pour toute urgence technique relative au service d'eau potable (fuite, coupure 
d'eau, eau impropre à la consommation, ...) le n° de téléphone à contacter est le : 
02.41.34.40.00. 

Quel impact tarifaire ? 
Ce changement de mode de gestion du service n'impacte en rien le prix de l'eau. 

En revanche, vous constaterez une augmentation des tarifs de l'eau potable en 2023, 
votée par le conseil syndical du 09/12/22 et portant l'abonnement de 55.79 € à 66.65 € 
et la part proportionnelle de 1.1805 €/ m3 à 1.3383 € / m3• Elle est le fruit de l'engagement 
du SEA dans une politique d'harmonisation des tarifs sur l'ensemble de son territoire {63 
communes), pour tendre vers un tarif unique en 2026 et de la prise en compte de 
l'inflation, qui impacte nos dépenses indispensables au bon fonctionnement du service 
(électricité, produits de traitement...) et nos travaux d'investissements (renouvellement 
de canalisations, modernisation d'usines de production d'eau, ...). 

Le SEA étant une structure publique, vous réglez et continuerez de régler vos 
factures auprès du Centre des finances publiques/ Paierie départementale. 

Soyez assuré que le SEA continuera à tout mettre en œuvre pour vous apporter 
une eau potable de qualité et un service de proximité. 

 

 

Depuis le 1er janvier 2018, le Syndicat d’Eau de l’Anjou 
(SEA), est l’acteur public compétent en eau potable sur la 
communauté de communes Loire Layon Aubance, c’est ce 
que l’on appelle l’AEP (Adduction en Eau Potable) donc 
l’eau qui coule de vos robinets.
Sur votre commune, les élus du SEA ont fait le choix d’une prochaine exploitation en régie du service d’eau potable, suite à deux années 
d’exploitation par la société SAUR, via un contrat de prestation de services. A partir de 2023, le SEA assurera donc via ses équipes 
l’ensemble du service d’eau potable.
Depuis la mi-janvier ce sont les équipes clientèles de la régie du SEA qui seront en capacité de vous répondre au n° de  Tél  : 
02 41 34 40 00 ou encore par mail à l’adresse suivante : contactregiesea@syndicat-eau-anjou.fr
Pour toute urgence technique relative au service d’eau potable (fuite, coupure d’eau, eau 
impropre à la consommation, ...) le n° de téléphone à contacter est le : 02.41.34.40.00.
Quel impact tarifaire ?
Ce changement de mode de gestion du service n’impacte en rien le prix de l’eau. En revanche, vous constaterez une augmentation 
des tarifs de l’eau potable en 2023, votée par le conseil syndical du 09/12/22 et portant l’abonnement de 55.79 € à 66.65 € et la 
part proportionnelle de 1.1805 €/ m3 à 1.3383 € / m3  Elle est le fruit de l’engagement du SEA dans une politique d’harmonisation 
des tarifs sur l’ensemble de son territoire {63 communes), pour tendre vers un tarif unique en 2026 et de la prise en compte de 
l’inflation, qui impacte nos dépenses indispensables au bon fonctionnement du service (électricité, produits de traitement...) et nos 
travaux d’investissements (renouvellement de canalisations, modernisation d’usines de production d’eau, ...).
Le SEA étant une structure publique, vous réglez et continuerez de régler vos factures auprès du Centre des finances publiques/ Paierie 
départementale.
Soyez assuré que le SEA continuera à tout mettre en œuvre pour vous apporter une eau potable de qualité et un service de proximité.

ENCORE DES POISSONS MORTS DANS NOS COURS D’EAU !
Ces derniers jours, nous avons constaté, suite aux signalements de nombreux riverains, une mortalité anormale de poissons. Ceci est 
causé par une pollution naturelle.  Cela peut paraitre étrange d’imaginer que le milieu se pollue lui-même ! 
Mais cela s’explique par le fait que l’eau, qui est déjà en mauvais état, est très chargée en matière organique (décomposition des feuilles 
mortes). Cependant, le débit, c’est-à-dire le volume d’eau qui passe, est insuffisant pour oxygéner l’eau.  Cette décomposition pompe le 
peu d’oxygène qu’il reste aux poissons.
Ce phénomène est donc une conséquence de la sécheresse mais également celle d’un mauvais état des rivières.  Pour que l’eau 
s’oxygène, elle doit pouvoir se déplacer dans son lit, rouler sur des cailloux, et circuler parfois lentement et parfois rapidement. 
Nos rivières ont subi par le passé de nombreuses modifications pour, par exemple, permettre la navigation, amener de l’eau aux moulins, 
ou encore faciliter les cultures. Maintenant, leur fonctionnement naturel est complètement perturbé ! A cela, il faut ajouter les effets 

du réchauffement climatique qui va 
accentuer l’appauvrissement du milieu.  
Heureusement, les pluies de ces derniers 
jours permettent l’augmentation des 
débits et favorisent ainsi l’oxygénation 
de l’eau.  Néanmoins, le problème sera 
récurrent tant que nos rivières n’auront 
pas retrouvé un fonctionnement plus 
naturel.

Jean-Jacques DERVIEUX,  
vice-président  

« milieux aquatiques »  
du Syndicat Layon  

Aubance Louets.

Encore des poissons morts dans nos cours d’eau ! 
 
Ces derniers jours, nous avons constaté, suite aux signalements de nombreux 
riverains, une mortalité anormale de poissons. Ceci est causé par une pollution 
naturelle.  Cela peut paraitre étrange d’imaginer que le milieu se pollue lui-
même !  
Mais cela s’explique par le fait que l’eau, qui est déjà en mauvais état, est très 
chargée en matière organique (décomposition des feuilles mortes). Cependant, 
le débit, c’est-à-dire le volume d’eau qui passe, est insuffisant pour oxygéner 
l’eau.  Cette décomposition pompe le peu d’oxygène qu’il reste aux poissons. 
Ce phénomène est donc une conséquence de la sécheresse mais également celle 
d’un mauvais état des rivières.  Pour que l’eau s’oxygène, elle doit pouvoir se 
déplacer dans son lit, rouler sur des cailloux, et circuler parfois lentement et 
parfois rapidement.  
Nos rivières ont subi par le passé de nombreuses modifications pour, par 
exemple, permettre la navigation, amener de l’eau aux moulins, ou encore 
faciliter les cultures. Maintenant, leur fonctionnement naturel est 
complètement perturbé ! A cela, il faut ajouter les effets du réchauffement 
climatique qui va accentuer l’appauvrissement du milieu.  Heureusement, les 
pluies de ces derniers jours permettent l’augmentation des débits et favorisent 
ainsi l’oxygénation de l’eau.  Néanmoins, le problème sera récurrent tant que 
nos rivières n’auront pas retrouvé un fonctionnement plus naturel. 
Jean-Jacques DERVIEUX, vice-président « milieux aquatiques » du Syndicat 
Layon Aubance Louets. 
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CHEMINS CALIFONTAINS

Notre commune est riche d’un patrimoine architectural de qualité, de paysages variés, une biodiversité floristique et faunistique bien 
ancrée. Une rivière “Le Layon” qui serpente d’Est en Ouest notre territoire laissant de chaque côté de son lit un coteau qui pour l’un, au 
Nord est inscrit au patrimoine mondial de l’Unesco. Toute cette richesse, cette diversité est accessible à chacun, chacune d’entre nous 
tout simplement en parcourant nos sentiers de randonnée et en observant sans compter tous les effets bénéfiques d’une telle activité 
pour la santé.
Un groupe de Califontain.e.s  s’est constitué et s’est donné pour objectif d’identifier ces chemins califontains communaux et de les 
organiser en parcours plus ou moins longs, plus ou moins difficiles etc… Il existe déjà un 1er chemin qui avait été réalisé dans ce même 
état d’esprit c’est “Le Perray Jouannet” (6,5km – ex : ci-dessous). 
Ce groupe de bénévoles, soutenu par la municipalité travaille donc à l’entretien, la reconquête de chemins oubliés, au balisage, 
panneautage de ces sentiers afin de les rendre praticables par tout un chacun.e.
Si vous souhaitez participer et rejoindre le groupe de bénévoles, faites-vous connaître auprès du secrétariat de mairie qui transmettra vos 
coordonnées aux intéressés. Toutes les bonnes volontés seront les bienvenues.
Contact : # 02.41.78.04.10 ou k mairie@chaudefonds-sur-layon.fr 

Chemins Califontains 
 

Notre commune est riche d’un patrimoine architectural de qualité, de paysages variés, 
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Un groupe de Califontain.e.s  s’est constitué et s’est donné pour objectif d’identifier ces 
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Ex “Le Perray Jouannet” itinéraire et commentaires 
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auprès du secrétariat de mairie qui transmettra vos coordonnées aux intéressés. Toutes les 
bonnes volontés seront les bienvenues. 

Contact : ( 02.41.78.04.10 ou : mairie@chaudefonds-sur-layon.fr  
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DÉPLOIEMENT DE LA  
FIBRE OPTIQUE & TÉLÉPHONIE MOBILE

Le déploiement de la fibre optique sur notre territoire est pratiquement terminé, seuls quelques écarts restent à réaliser. Les foyers 
califontains sont donc raccordables et normalement quand c’est le cas vous êtes avisés par courrier. Il vous suffit alors de faire appel à 
l’opérateur de votre choix (Orange, SFR, Bouygues, FREE…) pour finaliser l’installation et bénéficier du réseau fibre. Nous rappelons que 
cette démarche est gratuite.
Un autre sujet, la téléphonie mobile s’invite depuis longue date sur notre territoire. Le déploiement de la fibre n’a pas amélioré cette 
carence si ce n’est partiellement par le WiFi. Nous avons été retenu sur un programme “New Deal” qui consiste à remédier aux « 
zones blanches » en matière de téléphonie mobile. Pour cela, la Préfecture a désigné une société (AXIONE, filiale de Bouygues Télécom) 
pour mener une étude sur l’implantation d’une antenne supportant les relais de téléphonie des principaux opérateurs.
Le DIM (Dossier d’Informations Mairie) est consultable sur l’application IntraMuros et sur le site internet de la mairie.. Un “collectif de 
sauvegarde patrimonial et sanitaire des coteaux du layon” s’est constitué, a distribué des tracts dans vos boites aux 
lettres, lancé une pétition en ligne et diffuse via les réseaux sociaux un grand nombre d’informations qui restent à vérifier. Ce collectif 
n’est pas contre la “4G” mais ne souhaite pas voir une antenne (mât + relais) venir s’implanter à proximité de leurs habitations (secteur 
du Lieu-dit “La Mare Blanche” au Grand Pé) et sur le plateau d’un coteau en co-visibilité du site classé (coteau d’Ardenay).
Aujourd’hui, rien n’est arrêté. Une réunion publique est programmée le jeudi 4 mai à 18H30 à la salle communale 
pour discuter du sujet et les décisions se prendront sereinement, en concertations et pour l’intérêt général qui je le rappelle n’est pas la 
somme des intérêts particuliers. Califontain.e.s nous vous invitons à venir nombreux vous informer mais aussi vous exprimer lors cette 
réunion publique.
D’ici là, si des éléments nouveaux apparaissaient, nous vous tiendrons informés. Nous vous rappelons que le DIM est consultable en 
mairie et qu’un cahier a été mis à disposition des administré.e.s afin d’y inscrire vos remarques, observations sur ce dossier.

Déploiement de la “Fibre optique” & téléphonie mobile 
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et pour l’intérêt général qui je le rappelle n’est pas la somme des intérêts particuliers. 

Nous vous tiendrons informés des suites de ce dossier. 
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Fiche contact 2023 
Départements 22-29-49-56

  Frais d’installation et de mise en service : 29,50 €* 
(au lieu de 59 €) 

    Option convivialité OFFERTE (plateaux d’écoute téléphonique et de soutien psychologique)

    Dispositifs reliés à notre centrale d’écoute 24h/24 et 7 jours/7
Choisissez votre offre (cochez la/les cases)

Téléassistance à domicile Téléassistance mobile
Activ‘zen 

   Chez vous, en toute sécurité

27€/mois*       Soit 13,50 €/mois

 L’offre comprend :
   un déclencheur étanche en médaillon ou bracelet
   un déclencheur supplémentaire OFFERT  
pour le 2e abonné(e)

  Option «Sérénité» :  
7,50 € / mois* 
(Détecteur de chute brutale)

 Coffre à clés : 79 € 
(Achat et installation)

 Déclencheur handicap 
Sur demande

  Si absence de ligne téléphonique  
ou box internet :  2,90 € / mois* 
(Technologie «GSM/GPRS») 

Activ‘mobil 

    Partout, en toute sécurité

26 € / mois*  Soit 13 €/mois 

 L’offre comprend :
        un dispositif simple et léger

  une géolocalisation volontaire 
  un déclencheur étanche

   une application facile à utiliser,  
sans changer de téléphone

   être sécurisé en rassurant ses proches   
   disponible sur  Google play et Apple store

 15,90 € / mois*      Soit 7,95 €/mois 
  avec 1 mois d’abonnement OFFERT et
  sans frais d’installation

  Offre « Liberté » : 39,90 € / mois*   
Chez soi et à l’extérieur, en toute sécurité ! Activ’mobil

Présence Verte Pays d’Ouest 6 avenue Général Borgnis Desbordes - CS 40335 - 56018 Vannes cedex  
Tél siège : 02 97 46 51 23  -   paysdouest@presenceverte-po.fr   -   www.presenceverte.fr

Activ’zen

Vos options possibles :

  Lea, l’application mobile  
sur votre téléphone

Sans durée d’engagement et sans frais de résiliation
Photos non contractuelles
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LE TRANSPORT D’UTILITÉ SOCIALE (TUS)Le Transport d’Utilité Sociale (TUS) 
 

2022 : 9 collaborateurs chauffeurs bénévoles – 70 transports – 16 familles concernées  
2 262 kms parcourus

 

 

Merci aux chauffeurs bénévoles 
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DÉNOMINATION RESPONSABLE ADRESSE TÉLÉPHONE

BIBLIOTHEQUE MUNICIPALE Mme Chloé LERAY Impasse de la Carrière 02.41.78.67.11 (biblioth.)

ACPG – CATM Mme Jacqueline MERCIER 
jacquelinemercier49@sfr.fr 2 Chemin des Caves 02.41.78.04.82

AMICALE LAIQUE DE L’ÉCOLE PUBLIQUE
Mme Sylvia BRICAUD
sylviacorre@yahoo.fr 06.65.17.33.60

ASSOCIATION CALIFONTAINE de TENNIS 
de TABLE

Mr Hugues MARTIN
agnes.martin49@orange.fr Place du Centre 02.41.78.85.17

ASSOCIATION SAINTE BARBE 
ET CORNICHE ANGEVINE

Mmes Odile JUTEAU, Josette BOIZUMEAU, 
Marie-Odile LEFORT, Brigitte GASTÉ Chalonnes sur Loire 02.41.78.39.21

CANTINE SCOLAIRE CALIFONTAINE
Mme Maud CHIRON

maud.chiron@gmail.com 06.72.57.28.23

CLUB DES AMIS DU 3ème AGE Mr Jean-Louis COULON Crépichon 02.41.45.12.83

LOISIRS DÉTENTE CALIFONTAINS
M. Laurent BOURCIER

charba@orange.fr Le Mazureau 09.60.46.37.43
06.80.33.84.78

SOCIÉTÉ LA GAIETÉ societe.lagaite@gmail.com

GDON BAS LAYON M. Dominique ABELARD La Maison Neuve 02.41.78.67.95

ASSOCIATION CALIFONTAINE 
d’ENTRETIEN PHYSIQUE (A.C.E.P)

M. Daniel LEBRETON
lebreninie@yahoo.fr 24 Rue Théophile Harrault  

St Georges/Loire 06.62.80.56.82

ASSOCIATION CALIMÉLODY (chorale)
M. Daniel DUCROT

maryzettet@wanadoo.fr 02.41.78.74.41

ASSOCIATION CALIFESTI D’ARDENAY
M. Jérôme BOISNIER

jeromeboisnier@yahoo.fr 7 rue des Vignes - Ardenay 06.51.16.96.30

ASSOCIATION CALIZEN
Mme Bénédicte MONGROLLE

calizenchaudefonds@gmail.com

COMITÉ D’ORGANISATION JOURNÉE 
CITOYENNE

M. Mathieu LANCELOT

LE COLIS FONTAIN lecolisfontain@gmail.com 3 Bis rue de la Poste 06 70 10 84 35

LES ASSOCIATIONS CALIFONTAINES
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Club des Ainés, Mot du Président :
Adieu 2022, Bonjour 2023, encore une année de passée, que le temps défile vite. Le Club de l’Amitié vous présente ses meilleurs vœux 
pour 2023 :  Santé, c’est le principal, Bonheur et tout ce que vous pouvez désirer pour vous et vos familles.

Pour nous les anciens, nous avons du mal à suivre, ça va trop vite, internet nous dépasse.

Heureusement nous avons les jeudis après-midi pour nous changer les idées. Eh oui, le club est toujours là. Nous sommes de moins en 
moins nombreux mais l’ambiance est bonne. Nous ne faisons plus de voyages, pas assez nombreux pour remplir un car, et pas assez en 
forme. Mais nous faisons ce que nous pouvons : Anniversaires, Bûche de Noël, Galettes des Rois, pâtés aux prunes, avec quelques petits 
repas. Il n’y a plus que là que nous sommes bons.

Cette année nous déplorons deux décès : Mesdames Reine Charrier et Thérèse Chaumoitre, et personne pour remplacer. 

A ce rythme-là il y aura une fin. Dommage, car pour certains, c’est une bonne distraction. On embauche. Nous sommes encore 29 adhé-
rents, où sont-ils les 130 adhérents des années 70 ? Heureusement nous avons le moral.

Bonne et heureuse année à tous.
Le Président du Club, Jean-Louis Coulon

CaliZen

En 2022-2023 : CaliZen propose :

•  le samedi à 9h30 une séance de méditation gratuite, avec Catherine 
Roux  
(06 30 25 87 98) salle des Moulins à Chaudefonds ou en plein air près du 
Layon ;

•  les jeudis de janvier et de février à 19h, pendant la pause hivernale 
de Bianca, Lucile Menet propose 6 ateliers de sophrologie à la salle 
communale (06 77 59 91 71).  
  reprise du yoga après les vacances de février 2023, le mardi à 10h30  
et le jeudi à 19h des séances de yoga avec Bianca Junqueira à la salle 
communale de Chaudefonds (06 95 49 80 65) 

L’association CaliZen a été crée en mai 2019 avec l’objectif de :

•   mettre à disposition des savoirs et des techniques de mieux être et de 
connaissance de Soi auprès de ses adhérents et permettre leur pratique lors d’ateliers réguliers (méditation, yoga...) ;

•   permettre la découverte et/ou l’approfondissement de ces techniques et savoirs lors d’ateliers ou de stages ponctuels.

Pour tous renseignements complémentaires : calizenchaudefonds@gmail.com

SIREN 851 767 152 - APE 8690F 

CaliZen 
 
En 2022-2023 : CaliZen propose : 
● le samedi à 9h30 une séance de méditation gratuite,  
avec Catherine Roux (06 30 25 87 98) salle des Moulins à Chaudefonds  
ou en plein air près du Layon ; 
● les jeudis de janvier et de février à 19h, pendant la pause hivernale  
de Bianca, Lucile Menet propose 6 ateliers de sophrologie  
à la salle communale (06 77 59 91 71).  
● reprise du yoga après les vacances de février 2023, le mardi à 10h30  
et le jeudi à 19h des séances de yoga avec Bianca Junqueira  
à la salle communale de Chaudefonds (06 95 49 80 65)  
 
L'association CaliZen a été crée en mai 2019 avec l'objectif de : 
● mettre à disposition des savoirs et des techniques de mieux être et de connais- 
sance de Soi auprès de ses adhérents et permettre leur pratique lors d'ateliers  
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Pour tous renseignements complémentaires : calizenchaudefonds@gmail.com 
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Cantine - janvier 2023
La cantine de Chaudefonds est gérée par une association de parents d’élèves 
et est soutenue par la mairie qui, entre autres, met à disposition les locaux et 
le personnel d’encadrement pendant les repas. La cantine accueille environ 75 
enfants par jour. Les repas sont préparés sur place par Myriam Ouvrard, aidée 
par Marie-Thérèse Chuche.
En 2022, l’association a promulgué son Projet Alimentaire de Référence qui 
vient clôturer une réflexion commune entre les salariées, les parents d’élèves, 
les bénévoles, les élus municipaux, les enseignants, et quelques habitants. 
Nous avons été accompagnés dans cette réflexion par la coopérative alimen-
taire C’est bio l’Anjou de Rochefort-sur-Loire et le Mouvement des cantines nourricières. Ce travail a abouti à un document écrit donnant 
4 grandes orientations pour les années à venir :
•  Continuer à améliorer la qualité de l’offre alimentaire : permettre à chaque enfant de manger à sa faim et de façon équilibrée ; aug-

menter la part des préparations faires maison ; respecter la saisonnalité des produits...
•  Renforcer l’autonomie et l’éducation alimentaire des enfants : favoriser la prise de responsabilité des enfants ; assurer une coordination 

entre tous les acteurs du temps méridien ; accompagner l’introduction de nouveaux aliments et développer la curiosité alimentaire ; 
sensibiliser les enfants au contenu de leur assiette...

•  Favoriser l’accès de tous les enfants à l’équilibre alimentaire : travailler à l’accessibilité financière du repas à toutes les familles...
•  Inscrire l’activité de la cantine dans une démarche environnementale : favoriser la production alimentaire locale et biologique ; adapter 

des pratiques et méthodes durables et respectueuses de l’environnement...
Notre objectif en 2023 est de développer nos partenariats avec des producteurs locaux. Aujourd’hui, nous nous approvisionnons déjà 
localement pour certains produits : le pain vient en partie de St Aubin (la Cabanapain), les œufs de Chemillé (Karine Gourdon), les pro-
duits laitiers de Chaudron-en-Mauges (Gaec Billard), les légumes et quelques fruits de la Pommeraye (EARL Pommes des Prés)... 
Mais nous ne sommes pas épargnés par la hausse des prix, et cela nous oblige à réfléchir à des solutions supplémentaires de finan-
cements : augmentation du ticket de cantine, demandes de subventions, opérations financières, appel aux dons... Nous recherchons 
l’équilibre financier afin de continuer à proposer une alimentation de qualité à nos enfants !

Et pour poursuivre sa mission au mieux, la cantine lance un appel à bénévoles !
•  Pour donner un coup de main à la cuisinière lors de repas « spéciaux »
•  Pour réaliser des remplacements « sur le pouce » en cas d’absence ponctuelle de la cuisinière ou de l’aide-cuisinière
•  Pour réaliser une mission spéciale de découpe pour congélation en cas de surstock de fruits ou légumes
•  Pour proposer un repas à thème ou une animation thématique lors d’un repas
N’hésitez pas à nous contacter si vous vous sentez concernés par l’une ou l’autre de ces missions ! (ACSC  -  acsc@mailo.com – 06 72 57 28 23)

Le bureau ACSC (Association de la Cantine Scolaire Califontaine)
(Chloé Marini, Sarah Pellerin-Ott , Mathieu Lancelot,  

Maud Cesbron, Jérémy Gouin, Simon Chotard, Maud Chiron)
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Le ColisFontain
S’il vous est arrivé de passer dans la rue de la Poste un vendredi entre 18h et 
19h, peut-être avez-vous remarqué les allées et venues autour de la Gaieté, les 
bruits des conversations, la pancarte « ici petit marché » sortie sur le trottoir ? 
C’est que le vendredi soir est le rendez-vous des « mangeurs » du Colis Fontain 
pour récupérer leurs commandes passées via le site internet, avant le mercredi 
soir précédent. Outre l’occasion de croiser d’autres califontains chaque début de 
WE, la distribution du vendredi soir est l’opportunité de se fournir en produits 
locaux de qualité, à Chaudefonds-sur-Layon. 

C’est quoi exactement, le Colis Fontain ?
Le ColisFontain, association créée depuis octobre 2020, veut promouvoir la production locale et respectueuse de l’environ-
nement en favorisant l’accès à des produits locaux, au plus grand nombre. Ce système de circuit-court est né de l’initiative 
d’habitants de la commune. L’association est gérée et animée par un bureau de 12 membres, consommateurs ou producteurs. 
Elle comptait 60 adhérents en 2022. 

Comment ça marche ? 
Le site internet www.lecolisfontain.fr permet de prendre connaissance de l’ensemble des produits proposés à la vente, chaque 
semaine. L’onglet « commande » est accessible du samedi à 18h au mercredi à 22h.
Après avoir créé son compte sur le site, on peut passer commande. Les produits sont à récupérer le vendredi suivant, de 18h 
à 19h à la Gaieté (3 bis rue de la Poste) et sont à régler sur place (chèque ou espèces). Une adhésion-cotisation annuelle est 
demandée à chaque membre, dont le montant est libre.
On compte actuellement une vingtaine de producteurs locaux qui ont intégré ce système ce qui permet de proposer une 
grande diversité de produits : 

1. Les légumes de Ludovic Jourdan, Le Chant du Sol (AB) - Rochefort sur Loire

2. Le pain et la farine du fournil des Buhards, Samuel Poupain et Sébastien Potier (AB) - La Pommeraye. 

3. Les œufs de Karine Gourdon (AB) - Chemillé en Anjou

4. La bière de La Gloutte - bières artisanales - Chaudefonds-sur-Layon. 

5. Les terrines et les volailles de La ferme du Layon – Chaudefonds-sur-Layon.

6. Les savons de la Savonnerie artisanale «Doux Rebelles», Charlotte Penard (AB) - Chaudefonds-sur-Layon

7. Le miel d’Etienne Peltier - Saint Aubin de Luigné

8. Les produits laitiers de brebis des Deux Bergères (AB) – Chanzeaux

9. Les fromages de chèvres d’Amélie Blouin – Le Petit Clos (AB) - La Pommeraye

10. Les pommes, poires, vinaigre de cidre et compote du Verger du Pré Ferron (AB)  - Chemillé en Anjou

11. Le sel de Jean-Pierre Ostermann – Noirmoutier

12. Les tisanes de Lénaïg Batardière – Les fleurs d’Argile – Beaulieu sur Layon

13. Les terrines et le porc de Nicolas Chiron (AB)  – Valanjou

14. La Viande bovine d’Etienne Dubillot (AB) - Chaudefonds-sur-Layon

15. La viande d’agneau de Laurent Bourcier, la ferme du Mazureau – Chaudefonds-sur-Layon

16. Le vin du GAEC Martin – Chaudefonds sur Layon

17. Les eaux florales et hydrolats de Disamare (AB) – Rochefort-sur-Loire

Et très bientôt : 

18. Les pâtes de Franck Perrault – La Cabanapain (AB) – St Aubin de Luigné

19. Les biscuits « les p’tits croquants » (AB) - St Aubin de Luigné
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La liste des produits s’enrichit au fur et à mesure. Nous organisons parfois des commandes groupées ponctuelles comme par 
exemples les agrumes ou les kiwis (AB) .

Retour sur l’année 2022
En 2022, nous avons compté 60 foyers différents qui ont commandé au moins une fois. Au total, ce sont 815 commandes 
qui ont été passées et 8 611 produits qui ont été vendus : 165 kg de carottes, 373 bouteilles de jus de pomme, 336 pains 
multigraines… Cela représente un montant de 32 776 € d’achats aux producteurs locaux. 

Le Colis Fontain a participé à la fête du village en organisant un petit marché de producteurs sur la place de la mairie. Ce 
marché devrait être reconduit pour la prochaine fête programmée le 27 mai. 

Lors de l’Assemblée Générale qui s’est tenue le 20 janvier 2023, 12 personnes ont été élues pour constituer le bureau : 
Mathilde Anquetil, Charlotte Alix, Laurent Bourcier, Maud Cesbron, Guillaume Chosson, Magali Drouillet, Ludovic Jourdan, 
Cindy Lécureuil, Gaël Martin, Emilie Montecot, Charlotte Penard, Florence Thoumin

Alors, pourquoi pas vous ? 
Si vous souhaitez nous rejoindre ou simplement prendre des renseignements, vous pouvez nous contacter par mail (lecolis-
fontain@gmail.com) ou téléphone (06 70 10 84 35). Et le mieux est encore de passer le vendredi entre 18h et 19 à la Gaieté 
pour nous rencontrer et découvrir le fonctionnement. 
Nous souhaitons d’avance la bienvenue à toute personne qui souhaiterait découvrir Le ColisFontain ! 

Le ColisFontain
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La Chorale CALIMELODY
En septembre, sous la direction de Myriam Delcroix ,la chorale Calimélody a repris son activité enrichie par l’arrivée de plu-
sieurs choristes des villages environnants.

Pendant trois mois, les chanteurs ont travaillé d’arrache-pied un répertoire de chants de Noël français (Noël Blanc, Douce 
Nuit, Entre le Bœuf et l’Ane Gris) et venus de pays lointains (chants en iroquois, en hébreu, africain, gospel etc…) pour offrir 
une prestation de qualité.

En compagnie de « Ligéralis », chorale d’Avrillé et de « Point d’Orgue », chorale de la Possonnière, trois dates de concerts 
dans des lieux différents ont été proposées au public.

Le vendredi 9 décembre, c’est dans l’église de Rochefort (le chœur de l’église de Chaudefonds n’étant pas assez grand 
pour accueillir 90 choristes) que s’est déroulé le 1er concert. Bravant le froid glacial, cent cinquante auditeurs étaient venus 

applaudir les trois chorales. Le samedi 
10 décembre, c’est l’église d’Ingrandes 
qui les accueillis et le dimanche 11 dé-
cembre, l’église St Gilles d’Avrillé.

Ces trois concerts ont été des moments 
réussis et resteront des souvenirs très 
forts pour les choristes car une belle 
énergie se dégageait du groupe. My-
riam Delcroix, cheffe de chœur des trois 
chorales était heureuse de ce concert 
partagé et du travail effectué (grâce à 
elle) par tous les choristes à Avrillé.  

En janvier la chorale a repris et tra-
vaille sur un nouveau répertoire qui 
sera présenté le samedi 10 juin 
à Chaudefonds et peut- être en 
avant-première le 21 Mai à Pellouailles 
les Vignes en commun avec la chorale 
de St Sylain d’Anjou .

En attendant si vous avez envie 
de rejoindre la chorale Calimélody, 
n’hésitez pas à venir le lundi soir à 
la salle communale de Chaudefonds 
(20h-21h30) , écouter et vous essayer 
à chanter en chœur.

Pour plus de renseignements : 
Maryse Tardivon : 02 41 74 03 22 - 
Brigitte Gaste : 02 41 78 55 34



Chevalement des Malécots : 
vue aérienne avec vignes


